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DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN/// 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité 

territoriale) d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un 

bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), 

dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 

alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il 

souhaite. 

La commune dispose du droit de préemption urbain sur la totalité d es zones urbaines, à 

urbaniser.  
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,ÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ350Ɋ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎÓ 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L151-43 ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ Ⱥ les PLU doivent comporter en annexe les 

servitudeÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÌÅ ÓÏÌ ÑÕÉ ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÒÅÓÓïÅ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ » 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L151-1ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÌÅ 0,5 ÆÉØÅ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 

ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÍÅntionnés aux articles 

L.101-1 à L.101-3, qui peuvent notamment comporter ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÄïÌÉÍÉÔÅÎÔ ÌÅÓ 

zones naturelles ou agricoles ou forestières à protéger et définissent, en fonction des 

ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÍÐlantation des constructions. 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÆÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme. Elles ont été reportées sur le plan au 1/10 000. 

¶ relever la référence de la servitude sur le plan ; 

¶ rechercher dans les fiches ci-après celle qui correspond à cette référence. 

La fiche fournit : 
¶ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ; 

¶ les indemnisations ; 

¶ la publicité ; 

¶ les droits du propriétaire. 

 

AC1: Monuments historiques -Servitudes de protection des monuments 

historiques  

I3: Gaz ɀ3ÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

transport de gaz . Mise à jour effectuée en Février 2017  

I4: Électricité ɀ 3ÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 

électriques.  

Int 1  : Cimetières -Servitu des au voisinage des cimetières  

PT2: Télécommunications ɀ Servitudes relatives à la protection contre les 

ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎÓ ÒÁÄÉÏ 

T1: Voies ferrées ɀ Servitudes relatives aux chemins de fer  
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LA LISTE///  

 

Code 

 

Dénomination 

 

Description 

 

Acte dôinstitution 

 

Service responsable 

AC 1 Monuments 

historiques - 

Servitudes de 

protection des 

monuments 

historiques 

- classé 
- inscrit 

Servitude de protection 

de 

- Église Sainte-Macre 

- Église de Magneux, 

dont une partie 

depérimètres de 

protection empiète sur 

leterritoire de la 

commune de Fismes. 

Effets principaux : 

- Travaux sur les 

immeubles situés 

dansun périmètre de 

500 m autour de 

lô®difice(¨ partir de 

lôextr®mit® de chaque 

point del'édifice protégé) 

soumis à l'accord 

del'Architecte des 

Bâtiments de France. 

- Travaux sur l'édifice où 

les immeublesadossés 

sont soumis à 

autorisation.» 

Lois et Décrets en vigueur 

MH Classe le 18/11/1919 

MH Classe le 10/01/1920 

Direction Régionale 

des 

Affaires Culturelles 

Unité départementale 

de 

lôarchitecture et du 

patrimoine de la Marne 

38 rue Cérès 

BP 2530 

51081 REIMS CEDEX 

I3 Gaz - 

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de 
distribution et 
de transport de gaz 

Servitude de protection 

des ouvrages 

suivants : 

_ Cf documents 

GRTgaz (au sein du 

receuil)  

 

Effets principaux : 

Consultation de GRTgaz 

dès que sontconnus des 

projets de construction 

dansles zones de 

dangers. 

Interdiction ou 

réglementation de 

certains modes 

d'occupation du sol à 

proximité de la 

canalisation. 

Art. 12 modifié de la loi du 

15.06.1906. 

Loi de finances du 

13.07.1925 art. 298. 

Loi 46.628 du 08.04.1946. 

Décret 64.481 du 

21.01.1964. 

Art. 29 du décret du 

15.10.1985. 

Arrêté préfectoral du 27 

janvier 2017 

 

GRTgaz 
cellule travaux 
tiers 
bd de la 
république 
BP 34 
62 232 ANNEZIN 
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Servitudes relatives à 

l'établissement des 

canalisations 

électriques. 

Servitudes d'ancrage, 

d'appui, de passage, 

d'élagage d'arbres, 

relatives aux ouvrages 

électriques. 

Profitant : 
1) Au réseau 
dôalimentation 
publique HTA et BT 

2) Aux lignes HTB. 
Pour les lignes 
HTB, les servitudes 
comprennent en 
outre lôobligation de 
déclarer à 
lôexploitant 
lôintention 
dôeffectuer des 
travaux à proximité 
des ouvrages.  

 

Ligne 63kV n°1 

FISMES Έ ORMES 

Ligne 63kV n°1 

FISMES Έ piquage 

FERE 

Poste de 

transformation 

63kV FISMES 

Lois, Décrets et arrêtés en 

vigueur dont  

 

Décret n°91-1147 du 

14/10/1991  

Arrêté du 16 novembre 

1994 

E.R.D.F. 

Service Reims 

Champagne 

2 rue St- Charles 

51095 REIMS CEDEX 

Réseau public de 
transport dô®lectricit®  

 
RTE  
GMR Champagne 
Ardenne 
 
Impasse de la 
chaufferie ï BP 246 
 
51059 REIMS Cedex 
 

 

 

 

 

Int 1 Cimetières - 

Servitudes au 

voisinage des 

cimetières 

Servitude attachée à la 

protection des abords de 

Cimetiere de 

Fismes  

Effets principaux : 
Obligation 
d'obtenir une 
autorisation 
préalable pour la 
construction 
d'habitations ou le 
creusement de 
puits à 
moins de 100 m 
du cimetière. Pour 
les 
formes de 
constructions, 

Art. L 361.1 et 361.4 
du Code des 
Communes. 
Art. R 111-1 à R 
111-26 (RNU) 
Art. R 421.38.19 du 
Code de 
l'Urbanisme. 
Circulaire 
interministérielle n° 
80.263 
du 11.07.1980. 

Commune 
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du Maire 

obligatoire. 

PT 2 Télécommunications 

- 

 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radio électriques 

concernant la 

protection contre les 

obstacles, des centres 

dô®mission et de 

réception exploités 

par lô£tat. 

 

Zones spéciales de 

dégagement de centre 

radioélectrique de : 

_ 
FISMES/MONTAGNE 
DE PERLES  
Effets principaux : 
Interdiction d'édifier des 
constructions dépassant 
la cote NGF fixée par le 
texte dôinstitution. 

Zones spéciales de 
dégagement de la 
liaison 

hertzienne de : 

BERRU/MONT DE 
BERRU ς 
Effets principaux : 
Interdiction d'édifier des 
constructions 
dépassant la cote NGF 
fixée par le texte 
dôinstitution. 

Art. L 54 à L 56 du 
Code des Postes 
et 
Télécommunications. 
En application : 
Servitude instituée 
par 

Decret du 23/11/89  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décret du 23/11/1989 

France 
Télécom/URRCA 
101 rue de 
Louvois 
BP 2830 
51058 REIMS 

Cedex 
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Une mise à jour des servitudes a été réalisée : Cf arrêté suivant  

T1 Voies ferrées ï  

 

Servitudes relatives 

aux chemins de fer 

Servitude attachée à la 

voie 

-  Ligne n°205000 

:Soissons ź Givet . 

Effets principaux : 

Interdiction ou 

réglementation de 

certains modes 

d'occupation du sol à 

proximité de 

la voie. 

Loi du 15/07/1845 sur la 

police des chemins de fer 

Décret du 22/03/1942 

Direction Régionale de 

la S.N.C.F.  

Agence Immobilière 

Régionale 

Pôle urbanisme 17 rue 

André Pingat 

51100 REIMS 
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MONUMENTS HISTORIQUES 

 

I ð GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des monuments historiques.  

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 août 

1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 

30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 

avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 

Loi du 2 mai 1930 (art.28) modifi®e par lõarticle 72 de la loi nÁ83-8 du 7 janvier 1983.  

Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré -enseignes, complétée par la 

loi n°85 -729 du 18 juillet 1985 et décret s dõapplication nÁ80-923 et n°80-924 du 21 novembre 1980, n°82-211 

du 24 février 1982, n°82 -220 du 25 février 1982, n°82 -723 du 13 août 1982, n°82-764 du 6 septembre 1982, 

n°82-1044 du 7 décembre 1982 et n°89-422 du 27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70 -836 du 10 septembre 

1970 (art.11), n°84 -1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris par lõapplication de la loi du 30 d®cembre 1966, compl®t® par le 

décret n°82 -68 du 20 janvier 1982 (art.4).  

Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour lõapplication de lõarticle 2 

de la loi du 30 décembre 1966.  

Code de lõUrbanisme, articles L.410-1, L.421-1, L.421-6, L.422-1, L.422-2, L.422-4, L.430-1, L.430-8, L.441-1, 

L.441-2, R.410-4, R.410-13, R.421-19, R.421-36, R.421-38, R.422-8, R.421-38-1, R.421-38-3,  R.421-38-2, R.421-

38-4, R.421-38-8, R.430-4, R.430-5, R.430-9, R.430-10, R.430-12, R.430-15-7, R.430-26, R.430-27, R.441-3, 

R.442-1, R.442-4-8, R.442-4-9, R.442-6, R.442-6-4, R.442-11-1, R.442-12, R.442-13, R.443-9, R.443-10, R.443-

13. 

Code de lõexpropriation pour cause dõutilit® publique, article R.11-15 et article 11 de la loi du 31 décembre 

1913. 

Décret n°79-180 du 6 mars 1979 instituant des services d®partementaux de lõarchitecture. 

Décret n°79-181 du 6 mars 1979 instituant des d®l®gu®s r®gionaux ¨ lõarchitecture et ¨ lõenvironnement. 

Décret n°80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 

historiques modifié par le décret n°88 -698 du 9 mai 1988. 

Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France.  

Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale du 

patrimoine historique, archéologique et ethnologique.  

Décret n°85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques.  

Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et ¨ lõorganisation des directions r®gionales des 

affaires culturelles.  

 

 

AC1 
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Circulaire du 2 d®cembre 1977 (Minist¯re de la Culture et de lõEnvironnement) relative au report en annexe des 

plans dõoccupation des sols, des servitudes dõutilit® publique concernant les monuments historiques et les 

sites. 

Circulaire n°80 -51 du 15 avril 1980 (Minist¯re de lõEnvironnement et du Cadre de Vie) relative ¨ la 

responsabilit® des d®l®gu®s r®gionaux ¨ lõarchitecture et ¨ lõenvironnement en mati¯re de la protection des 

sites, abords et paysages. 

Ministère de la Culture et  de la Communication (Direction du Patrimoine).  

Minist¯re de lõ£quipement, du Logement, des Transports et de la Mer (Direction de lõArchitecture et de 

lõUrbanisme). 

II ð PROC£DURE DõINSTITUTION 

A ð PROCÉDURE 

a) Classement (Loi du 31 décembre 1913 modifiée ) 

Sont susceptibles dõ°tre class®s : 

- les immeubles par nature qui, dans leur totalit® ou en partie, pr®sentent pour lõhistoire ou pour lõart un 
intérêt public,  

- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des monuments  
mégalithiques,  

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un 
immeuble classé ou proposé au classement, 

- dõune fa­on g®n®rale, les immeubles nus ou b©tis situ®s dans le champ de visibilit® dõun immeuble classé 
ou proposé au classement. 

Lõinitiative du classement appartient au Ministre charg® de la Culture. La demande de classement peut 

également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La 

demande de classement est adress®e au Pr®fet de r®gion qui prend lõavis de la commission r®gionale du 

patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Elle est adressée au Ministre chargé de la Culture 

lorsque lõimmeuble est d®j¨ inscrit sur lõinventaire suppl®mentaire des monuments historiques.  

Le classement est réalisé par arrêté du Ministre chargé de la Culture après avis de la commission supérieure 

des monuments historiques. 

À défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Cons eil dõ£tat apr¯s avis 

de la commission supérieure des monuments historiques.  

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne intéressée à qui 

la mesure fait grief.  

Le déclassement partiel ou total est prononcé par d®cret en Conseil dõ£tat, apr¯s avis de la commission 

supérieure des monuments historiques, sur proposition du Ministre chargé des  

b) Inscription sur lõinventaire suppl®mentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles dõ°tre port®s sur cet inventaire : 

- les immeubles b©tis ou parties dõimmeubles publics ou priv®s, qui, sans justifier une demande de classement 
imm®diat, pr®sentent un int®r°t dõhistoire ou dõart suffisant pour en rendre d®sirable la pr®servation (d®cret 
du 18 avril 1961 modifiant lõarticle 2 de la loi de 1913),  

- les immeubles nus ou b©tis situ®s dans le champ de visibilit® dõun immeuble class® ou inscrit (loi du 25 f®vrier 
1943). 
Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice.  
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Lõinitiative de lõinscription appartient au Préfet de Région (art. 1 er du décret n°84 -1006 du 15 novembre 

1984)). La demande dõinscription peut ®galement °tre pr®sent®e par le propri®taire ou toute personne 

physique ou morale y ayant int®r°t. La demande dõinscription est adress®e au Pr®fet de R®gion.  

Lõinscription est r®alis®e par le Pr®fet de R®gion apr¯s avis de la commission r®gionale du patrimoine 

historique, arch®ologique et ethnologique. Le consentement du propri®taire nõest pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief.  

c) Abords des monuments classés ou inscrits  

D¯s quõun monument a fait lõobjet dõun classement ou dõune inscription sur lõinventaire, il est institu® pour sa 

protection et sa mise en valeur un périmètre de vis ibilité de 500 m 1 dans lequel tout immeuble nu ou bâti 

visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude des «  abords » dont les 

effets sont visés au III A-2° (art.1 er et 3 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments hist oriques).  

La servitude des abords est suspendue par la cr®ation dõune zone de protection du patrimoine architectural et 

urbain (art.70 de la loi n°83 -8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans incidence sur les immeubles classés 

ou inscrits sur lõinventaire supplémentaire.  

Lõarticle 72 de la loi nÁ83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

d®partements, les r®gions et lõ£tat a abrog® les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 relative ¨ la protection 

des monuments naturels et des sites, qui permettaient dõ®tablir autour des monuments historiques une zone de 

protection déterminée comme en matière de protection des sites. Toutefois, les zones de protection créées en 

application des articles précités de la loi  du 2 mai 1930 continuent ¨ produire leurs effets jusquõ¨ leur 

suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain.  

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra °tre d®livr® quõavec lõaccord expr¯s du Ministre chargé des 

Monuments Historiques et des sites ou de son d®l®gu® ou de lõautorit® mentionn®e dans le d®cret instituant la 

zone de protection (art. R.421 -38-6 du Code de lõUrbanisme). 

B ð INDEMNISATION  

a) Classement  

Le classement dõoffice peut donner droit ¨ indemnit® au profit du propri®taire, sõil r®sulte des servitudes et 

obligations qui en d®coulent, une modification de lõ®tat ou de lõutilisation des lieux d®terminant un pr®judice 

direct matériel et certain.  

La demande dõindemnit® devra °tre adressée au Préfet et produite dans les six mois à dater de la notification 

du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à indemnité (Cass. 

civ. 1,14 avril 1956  : JC, p. 56, éd. G., IV, 74).  

ë d®faut dõaccord amiable, lõindemnit® est fix®e par le juge de lõexpropriation saisi par la partie la plus 

diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1 er, modifiant lõarticle 5 de la loi du 31 d®cembre 1913, d®cret du 

10 septembre 1970, article 1 er ¨ 3). Lõindemnit® est alors fix®e dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle 13 de 

lõordonnance du 23 octobre 1958 (art. L.13-4 du Code de lõexpropriation). 

Les travaux de r®paration ou dõentretien et de restauration ex®cut®s ¨ lõinitiative du propri®taire apr¯s 

autorisation et sous surveillance des services comp®tents, peuvent donner lieu ¨ participation de lõ£tat qui 

peut atteindre 50 % du montant total des travaux.  

Lorsque lõ£tat prend en charge une partie des travaux, lõimportance de son concours est fix®e en tenant 

compte de lõint®r°t de lõ®difice, de son ®tat actuel, de la nature des travaux projet®s et enfin des sacrifices 

consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du monument (décret 

du 18 mars 1924, art. 11).  

                                                           
1
 Lôexpression « périmètre de 500 m è employ®e par la loi doit sôentendre de la distance de 500 m entre lôimmeuble class® ou inscrit et la construction 

projet®e (Conseil dôEtat, 29 janvier 1971, S.C.I. ç La Charmille de Monsoult » : rec.p.87 , et 15 janvier 1982, Société de construction « Résidence Val Saint-
Jacques » : DA 1982 n°112). 
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b) Inscription sur lõinventaire supplémentaire des monuments historiques  

Les travaux dõentretien et de r®paration que n®cessite la conservation de tels immeubles ou parties 

dõimmeubles peuvent, le cas ®ch®ant, faire lõobjet dõune subvention de lõ£tat dans la limite de 40 % de la 

dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi 

de finances du 24 mai 1951). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits  

Aucune indemnisation nõest pr®vue. 

C ð PUBLICITÉ 

a) Classement et inscription sur lõinventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal Officiel  de la République Française. 

Notification aux propri®taires des d®cisions de classement ou dõinscription sur lõinventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscr its  

Les propri®taires concern®s sont inform®s ¨ lõoccasion de la publicit® aff®rente aux d®cisions de classement ou 

dõinscription. 

La seRvitude «  abords è est indiqu®e au certificat dõurbanisme. 

III ð EFFETS DE LA SERVITUDE 

A ð PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

a) Classement 
Possibilit® pour le Ministre charg® des affaires culturelles de faire ex®cuter par les soins de lõadministration et 

aux frais de lõ£tat et avec le concours ®ventuel des int®ress®s, les travaux de r®paration ou dõentretien jug®s 

indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).  

Possibilit® pour le Ministre des Affaires Culturelles de faire ex®cuter dõoffice par son administration les travaux 

de r®paration ou dõentretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le 

propri®taire nõaurait pas proc®d® apr¯s mise en demeure ou d®cision de la juridiction administrative en cas de 

contestation. La part icipation de lõ£tat au co¾t des travaux ne pourra °tre inf®rieure ¨ 50 %.  

Le propri®taire peut sõexon®rer de sa dette en faisant abandon de lõimmeuble ¨ lõ£tat (loi du 30 d®cembre 

1966, art. 2  ; décret n°70 -836 du 10 septembre 1970, titre II) 2.  

Possibilit® pour le Ministre charg® des Affaires Culturelles, de poursuivre lõexpropriation de lõimmeuble au nom 

de lõ£tat, dans le cas o½ les travaux de r®paration ou dõentretien, faute desquels la conservation serait 

gravement compromise, nõauraient pas ®t® entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de 

la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9 -1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n°70 -836 

du 10 septembre 1970, titre III).Possibilité par le Ministre chargé des Affaires Cul turelles de poursuivre, au nom 

de lõ£tat, lõexpropriation dõun immeuble class® ou en instance de classement en raison de lõint®r°t public quõil 

offre du point de vue de lõhistoire ou de lõart. Cette possibilit® est ®galement offerte aux d®partements et aux 

communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913).  

                                                           
2
 Lorsque lôadministration se charge de la r®paration ou de lôentretien dôun immeuble class®, lôEtat r®pond des dommages caus®s au 

propri®taire, par lôex®cution des travaux ou ¨ lôoccasion de ces travaux, sauf faute du propri®taire ou cas de force majeure (Conseil dô£tat, 
5 mars 1982, Guetre Jean : rec., p.100). 
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Possibilit® pour le Ministre charg® des Affaires Culturelles de poursuivre lõexpropriation dõun immeuble non 

class®. Tous les effets du classement sõappliquent au propri®taire d¯s que lõadministration lui a notifié son 

intention dõexproprier. Ils cessent de sõappliquer si la d®claration dõutilit® publique nõintervient pas dans les 

douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913).  

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés. La 

cession ¨ une personne priv®e doit °tre approuv®e par le d®cret en Conseil dõ£tat (art. 9-2 de la loi du 31 

décembre 1913, décret n° 70 -836 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur lõinventaire supplémentaire des monuments historiques  

Possibilit® pour le Ministre charg® des Affaires Culturelles dõordonner quõil soit sursis ¨ des travaux devant 

conduire au morcellement ou au d®pe­age de lõ®difice dans le seul but de vendre des mat®riaux ainsi 

détach®s. Cette possibilit® de surseoir aux travaux ne peut °tre utilis®e quõen lõabsence de mesure de 

classement qui doit en tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq ans.  

2°) Obligations de faire impos er  au propriétaire  

a) Classement (Art. 9 de la  loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924)  

Obligation pour le propri®taire de demander lõaccord du Ministre charg® des Monuments Historiques avant 

dõentreprendre tout travail de restauration, de r®paration ou de modification, de proc®der à tout déplacement 

ou destruction de lõimmeuble. La d®molition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 

31 décembre 1913 (art. L. 430 -1, dernier alin®a, du Code de lõUrbanisme. 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à noter 

que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire (art. R.422 -2b du 

Code de lõUrbanisme), d¯s lors quõils entrent dans le champ dõapplication du permis de construire.  

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du Code de 

lõUrbanisme (art. R.442-2), le service instructeur doit recueillir lõaccord du Ministre charg® des Monuments 

Historiques, pr®vu ¨ lõarticle 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de 

mani¯re expresse, nõest soumise ¨ aucun d®lai dõinstruction et peut °tre d®livr®e ind®pendamment de 

lõautorisation dõinstallation et travaux divers. Les m°mes r¯gles sõappliquent pour dõautres travaux soumis ¨ 

autorisation ou d®claration en vertu du Code de lõUrbanisme (cl¹tures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propri®taire, apr¯s mise en demeure, dõex®cuter les travaux dõentretien ou de r®paration 

faute desquels la conservation dõun immeuble class® serait gravement compromise. La mise en demeure doit 

pr®ciser le d®lai dõex®cution des travaux et la part des d®penses qui sera support®e par lõ£tat et qui ne pourra 

être inférieure à 50 %.  

Obligation dõobtenir du Ministre chargé des Monuments Historiques, une autorisation spéciale pour adosser une 

construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire 

concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut °tre d®livr® quõavec lõaccord expr¯s du Ministre 

chargé des Monuments Historiques ou de son délégué (art. R.421-38-3 du Code de lõUrbanisme) 3.  

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R.421 -12 et R.421-19b du Code de lõUrbanisme). 

Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, au Directeur 

Régional des Affaires Culturelles (art. R.421 -38-3 du Code de lõUrbanisme) 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de permis de 

construire mais soumis au r®gime de d®claration en application de lõarticle L.422-2 du Code de lõUrbanisme, le 

service instructeur consulte lõautorit® vis®e ¨ lõarticle R.421-38-3 du Code de lõUrbanisme. Lõautorit® ainsi 

concernée fait conna´tre ¨ lõautorit® comp®tente son opposition ou les prescriptions quõelle demande dans un 

d®lai dõun mois ¨ dater de la r®ception de la demande dõavis par lõautorit® consult®e. ë d®faut de r®ponse 

dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favo rable (art. R.422 -8 du Code de lõUrbanisme). 

                                                           
3
 Les dispositions de cet article ne sont applicables quôaux projets de construction jouxtant un immeuble b©ti et non aux terrains 

limitrophes (Conseil dô£tat, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n°212). 
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Le propri®taire qui d®sire ®difier une cl¹ture autour dõun immeuble class®, doit faire une d®claration de 

cl¹ture en Mairie, qui tient lieu de la demande dõautorisation pr®vue ¨ lõarticle 12 de la loi du 31 d®cembre 

1913. 

Obligation pour le propri®taire dõun immeuble class® dõaviser lõacqu®reur, en cas dõali®nation, de lõexistence 

de cette servitude.  

Obligation pour le propri®taire dõun immeuble class® de notifier au Ministre charg® des Affaires Culturelles 

toute ali®nation quelle quõelle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propri®taire dõun immeuble class® dõobtenir du Ministre charg® des Affaires Culturelles, un 

accord pr®alable quant ¨ lõ®tablissement dõune servitude conventionnelle.  

b) Inscription sur lõinventaire suppl®mentaire des monuments historiques (Art. 2 de la loi 

du 31 décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924)  

Obligation pour le propri®taire dõavertir le Directeur R®gional des Affaires Culturelles quatre mois avant 

dõentreprendre les travaux modifiant lõimmeuble ou la partie dõimmeuble inscrit. Ces travaux sont 

obligatoirement soumis ¨ permis de construire d¯s quõils entrent dans son champ dõapplication (art. L.422-4 du 

Code de lõUrbanisme). 

Le Ministre peut int erdire les travaux quõen engageant la proc®dure de classement dans les quatre mois, sinon 

le propri®taire reprend sa libert® (Conseil dõ£tat, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4).  

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou tot alement un immeuble inscrit, de 

solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au Directeur Régional des Affaires 

Culturelles (art. R. 430 -4 et R. 430-5 du Code de lõUrbanisme). La d®cision doit °tre conforme ¨ lõavis du 

Ministre chargé des Monuments Historiques ou de son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 (1°) du 

Code de lõUrbanisme). 

b) Abords des monuments classés ou inscrits (art. 1 er, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 1913)  

 

Obligation au titre de lõarticle 13bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de solliciter 

lõautorisation pr®fectorale pr®alablement ¨ tous travaux de construction nouvelle, de transformation et de 

modification de nature ¨ en affecter lõaspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et 

façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement.  

Lorsque les travaux n®cessitent la d®livrance dõun permis de construire, ledit permis ne peut °tre d®livr® 

quõavec lõaccord de lõarchitecte des b©timents de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans 

un d®lai dõun mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par lõautorit® charg®e de son 

instruction, sauf si lõarchitecte des b©timents de France fait conna´tre dans ce d®lai, par une décision motivée, 

¨ cette autorit®, son intention dõutiliser un d®lai plus long qui ne peut, en tout ®tat de cause, exc®der quatre 

mois (art. R. 421 -38-4 du Code de lõUrbanisme). 

Lõ®vocation ®ventuelle du dossier par le Ministre charg® des Monuments Historiques empêche toute délivrance 

tacite du permis de construire.  

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 

application de lõarticle L. 422-2 du Code de lõUrbanisme, le service instructeur consulte lõautorit® mentionn®e 

¨ lõarticle R. 421-38-4 du Code de lõUrbanisme. Lõautorit® ainsi consult®e fait conna´tre ¨ lõautorit® 

comp®tente son opposition ou les prescriptions quõelle demande dans un d®lai dõun mois ¨ dater de la 

r®ception de la demande dõavis par lõautorit® consult®e. ë d®faut de r®ponse dans ce d®lai, elle est r®put®e 

avoir émis un avis favorable (art. R. 422 -8 du Code de lõUrbanisme). 

Lorsque les travaux n®cessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, lõautorisation 

exig®e par lõarticle R. 442-2 du Code de lõUrbanisme tient lieu de lõautorisation exig®e en vertu de lõarticle 

13bis de la loi du 31 d®cembre 1913 lorsquõelle est donn®e avec lõaccord de lõarchitecte des b©timents de 

France (art. R. 442-13 du Code de lõUrbanisme), et ce, dans les territoires o½ sõappliquent les dispositions de 

lõarticle R. 442-2 du Code de lõUrbanisme, mentionn®es ¨ lõarticle R. 442-1 dudit  code).  



LES SERVITUDES DõUTILIT£ PUBLIQUE 

PLU ð COMMUNE DE FISMES/// ANNEXES 

22  

Le permis de d®molir vis® ¨ lõarticle L. 430-1 du Code de lõUrbanisme tient lieu dõautorisation de démolir 

pr®vue par lõarticle 13bis de la loi du 31 d®cembre 1913. Dans ce cas, la d®cision doit °tre conforme ¨ lõavis du 

Ministre chargé des monuments Historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du Code de lõUrbanisme). 

Lorsque lõimmeuble est inscrit sur lõinventaire suppl®mentaire des monuments historiques, ou situ® dans le 

champ de visibilit® dõun ®difice class® ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa d®molition 

est ordonnée par le Préfet (art. L. 28 du Code de la Santé Publique) apr¯s avis de lõarchitecte des b©timents de 

France. Cet avis est r®put® d®livr® en lõabsence de r®ponse dans un d®lai de quinze jours (art. R. 430-27 du 

Code de lõUrbanisme). 

Lorsquõun immeuble mena­ant ruine, est inscrit sur lõinventaire des monuments historiques, ou situé dans le 

champ de visibilit® dõun ®difice class® ou inscrit ou est prot®g® au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 

mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par le maire «  immeuble menaçant ruine  », sa 

r®paration ou sa d®molition ne peut °tre ordonn®e par ce dernier quõapr¯s avis de lõarchitecte des b©timents 

de France. Cet avis est r®put® d®livr® en lõabsence de r®ponse dans un d®lai de huit jours (art. R. 430-26 du 

Code de lõUrbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu ¨ lõapplication de la proc®dure pr®vue ¨ lõarticle L. 511-3 du Code de la 

Construction et de lõHabitation, le maire en informe lõarchitecte des b©timents de France en m°me temps quõil 

adresse lõavertissement au propri®taire. 

B ð LIMITATIONS AU DROIT DõUTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives  

Immeubles class®s, inscrits sur lõinventaire ou situ®s dans le champ de visibilit® des monuments class®s 

ou inscrits  

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de  la loi n°79 -1150 du 29 décembre 

1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré -enseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées 

autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à 

moins de 100 m de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans 

les formes pr®vues ¨ la section 4 de ladite loi, en ce qui concerne les zones mentionn®es ¨ lõarticle 7 de la loi 

du 29 décembre 1979. 

Les pré-enseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de la loi du 29 

décembre 1979). 

Lõinstallation dõune enseigne est soumise ¨ autorisation dans les lieux mentionn®s aux articles 4 et 7 de la loi 

du 29 décembre 1979 (art . 17 de ladite loi).  

Interdiction dõinstaller des campings, sauf autorisation pr®fectorale, ¨ moins de 500 m dõun monument class® 

ou inscrit. Obligation pour le Maire de faire conna´tre par affiche ¨ la porte de la Mairie et aux points dõacc¯s 

du monument lõexistence dõune zone interdite aux campeurs (d®cret nÁ68-134 du 9 février 1968).  

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqu®s isol®ment, ainsi que lõinstallation de 

terrains de camping et de caravanage ¨ lõint®rieur des zones de protection autour dõun monument historique 

class®, inscrit ou en instance de classement, d®fini au 3Á de lõarticle 1er de la loi du 31 décembre 1913 ; une 

d®rogation peut °tre accord®e par le Pr®fet ou le Maire apr¯s avis de lõarchitecte des b©timents de France 

(art. R. 443 -9 du Code de lõUrbanisme). Obligation pour le Maire de faire conna´tre par affiche ¨ la porte de la 

Mairie et aux principales voies dõacc¯s de la commune, lõexistence dõune zone de stationnement r®glement® 

des caravanes. 
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2°) Droits résiduels du propriétaire  

a) Classement  

Le propri®taire dõun immeuble class® peut le louer, proc®der aux r®parations int®rieures qui nõaffectent pas 

les parties class®es, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il nõest jamais tenu dõouvrir 

sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre sõil le d®sire dõorganiser une visite dans les 

conditions quõil fixe lui-même. 

Le propri®taire dõun immeuble class® peut, si des travaux n®cessaires ¨ la conservation de lõ®difice sont 

ex®cut®s dõoffice, solliciter dans un d®lai dõun mois ¨ dater du jour de la notification de la d®cision de faire 

exécuter les travaux dõoffice, lõ£tat dõengager la proc®dure dõexpropriation. Lõ£tat doit faire conna´tre sa 

décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 

1966 ; art. 7 et  8 du décret du 10 septembr e 1970). 

La collectivit® publique (£tat, D®partement ou Commune) devenue propri®taire dõun immeuble class® ¨ la suite 

dõune proc®dure dõexpropriation engag®e dans les conditions pr®vues par la loi du 31 d®cembre 1913 (art. 6), 

peut le céder de gré à gré à une personne publique ou priv®e qui sõengage ¨ lõutiliser aux fins et conditions 

pr®vues au cahier des charges annex® ¨ lõacte de cession. La cession ¨ une personne priv®e doit °tre approuv®e 

par d®cret en Conseil dõ£tat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 1 0 du décret n°70 -836 du 10 septembre 1970 et 

décret n°70 -837 du 10 septembre 1970). 

 b) Inscription sur lõinventaire suppl®mentaire des monuments historiques 

Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits   

Néant. 
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LOI DU 31 DÉCEMBRE 1913 

Sur les monuments historiques  

(Journal Officiel du 4 janvier 1914)  

CHAPITRE 1er 

DES IMMEUBLES 

«Art. 1er . ð Les immeubles dont la conservation pr®sente, au point de vue de lõhistoire ou de lõart, un int®r°t 

public, sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du Ministre chargé des 

Affaires Culturelles selon les distinctions établies par les articles ci -après. 

(Loi n°92 du 25 février 1943, art. 1er)   

çSont compris parmi les immeubles susceptibles dõ°tre class®s, aux termes de la présente loi  : 

«1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques  ;  

«2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou 

proposé pour le classement ;  

ç3Á Dõune fa­on g®n®rale, les immeubles nus ou b©tis situ®s dans le champ de visibilit® dõun immeuble class® ou 

proposé pour le classement. Est considéré, pour l'application de la présente loi, comme étant situé dans le 

champ de visibili té d'un immeuble classé ou proposé pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, 

visible du premier ou visible en m°me temps que lui, et situ® dans un p®rim¯tre nõexc®dant pas 500 m.è (Loi 

n°62-824 du 21 juillet 1962)  «À titre exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 m. Un décret 

en Conseil dõ£tat, pris apr¯s avis de la commission sup®rieure des monuments historiques, d®terminera les 

monuments auxquels s'applique cette extension et délimitera le périmè tre de protection propre à chacun 

d'eux.» 

ë compter du jour o½ lõadministration des affaires culturelles notifie au propri®taire sa proposition de 

classement, tous les effets du classement sõappliquent de plein droit ¨ lõimmeuble vis®. Ils cessent de 

sõappliquer si la d®cision de classement nõintervient pas dans les "douze mois"4de cette notification.  

(Décret n°59 -89 du 7 janvier 1959 , art.15 -1)  

«Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation de la présente loi sera publié, par le s 

soins de lõadministration des affaires culturelles, au bureau des hypoth¯ques de la situation de lõimmeuble 

classé. 

«Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les formes et de la 

manière prescrites pa r les lois et règlements concernant la publicité foncière.»  

Art. 2 . ð Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi  : 

1°  Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 1 900 par la 

Direction des Beaux-Arts ;  

 

                                                           
4 Délais fixés par l'article 1er de la loi du 27 août 1941. 

AC1 
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2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait lõobjet dõarr°t®s ou de d®crets de classement, 

conformément aux dispositions de la loi du 30 mars 1887.  

Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles  considérés comme classés avant la promulgation de la présente 

loi sera publiée au Journal Officiel. Il sera dressé, pour chacun desdits immeubles, un extrait de la liste 

reproduisant tout ce qui le concerne  ; cet extrait sera transcrit au bureau des hypot hèques de la situation de 

lõimmeuble, par les soins de lõadministration des affaires culturelles. Cette transcription ne donnera lieu ¨ 

aucune perception au profit du Trésor.  

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les di x ans. 

(Décret n°61 -428 du 18 avril 1961.)   

çLes immeubles ou parties dõimmeubles publics ou priv®s qui, sans justifier une demande de classement imm®diat, 

pr®sentent un int®r°t dõhistoire ou dõart suffisant pour en rendre d®sirable la pr®servation, pourront, à toute 

époque, être inscrits, (Décret n°84 -1006 du 15 novembre 1984, art. 5)  «par arrêté du Commissaire de la 

République de Région», sur un inventaire supplémentaire.» (Loi n°92 du 25 février 1943, art. 2)  «Peut être 

également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou b©ti situ® dans le champ de visibilit® dõun 

immeuble déjà classé ou inscrit.»  

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1 er, modifié par la loi du 27 août 1941, art. 2 )  

çLõinscription sur cette liste sera notifi®e aux propri®taires et entra´nera pour eux lõobligation de ne proc®der ¨ 

aucune modification de lõimmeuble ou partie de lõimmeuble inscrit sans avoir, quatre mois auparavant, avis® le 

Ministre charg® des Affaires Culturelles de leur intention et indiqu® les travaux quõils se proposent 

dõeffectuer.è 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1 er)  

çLe Ministre ne pourra sõopposer auxdits travaux quõen engageant la proc®dure de classement telle quõelle est 

prévue par la présente loi.  

«Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour e ffet dõop®rer le morcellement ou le d®pe­age de 

lõ®difice ou de la partie dõ®difice inscrit ¨ lõinventaire dans le seul but de vendre en totalit® ou en partie les 

matériaux ainsi détachés, le Ministre aurait un délai de cinq années pour procéder au classem ent et pourrait, 

en attendant, surseoir aux travaux dont il sõagit.è 
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GAZ 

 

I ð GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives ¨ lõ®tablissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 

Servitudes dõancrage, dõappui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 

clôtures équivalentes.  

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 

juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 nove mbre 1958 et n° 67 -885 du 6 octobre 

1967. 

Article 35 de la loi n° 46 -628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de lõ®lectricit® et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative ¨ lõexpropriation portant modification de 

lõarticle 35 de la loi n° 46 -628 du 8 avril 1946. 

Décret n° 67 -886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 

lõarticle 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de lõexpropriation la d®termination des 

indemnités dues pour imposition des servitudes.  

Décret n° 85 -1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 

canalisations abrogeant le décret n° 64 -81 du 23 janvier 1964.  

Décret n° 85 -1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70 -492 du 11 juin 1970 pris pour 

lõapplication de lõarticle 35 modifi® de la loi du 8 avril 1946 concernant la proc®dure de d®claration 

dõutilit® publique des travaux dõ®lectricit® et de gaz qui ne n®cessitent que lõ®tablissement de servitudes 

ainsi que des conditions dõ®tablissement desdites servitudes. 

Minist¯re de lõindustrie et de lõam®nagement du territoire (direction g®n®rale de lõ®nergie et des 

mati¯res premi¯res, direction du gaz et de lõ®lectricit® et du charbon). 

II ð PROC£DURE DõINSTITUTION 

A ð PROCÉDURE 

Les servitudes dõancrage, dõappui, de passage sur les terrains non b©tis, non ferm®s ou clos de murs ou de 

cl¹tures ®quivalentes b®n®ficient aux ouvrages d®clar®s dõutilit® publique (art. 35 de la loi du 8 avril 

1946) à savoir: 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible  

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la distribution.  

La d®claration dõutilit® publique en vue de lõexercice des servitudes, sans recours ¨ lõexpropriation, est 

obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85 -1109 du 15 octobre 1985. Elle est 

prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés, soit par 

arrêté du ministre  chargé du gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé 

de lõurbanisme, selon les modalit®s fix®es par lõarticle 9 du d®cret nÁ 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La proc®dure dõ®tablissement des servitudes est d®finie par le d®cret du 11juin 1970 en son titre II.  

ë d®faut dõaccord amiable, le distributeur adresse au pr®fet, par lõinterm®diaire de lõing®nieur charg® du 

contr¹le, une requ°te pour lõapplication des servitudes, accompagn®e dõun plan et dõun ®tat parcellaire 

indiquant les  propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête 

publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 

I3 
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travaux projetés (art. 13 du décret du 11juin 1970).  

 

Le demandeur apr¯s avoir eu connaissance des observations pr®sent®es au cours de lõenqu°te, arr°te 

d®finitivement son projet, lequel est transmis avec lõensemble du dossier au préfet, qui institue par 

arr°t® les servitudes que le demandeur est autoris® ¨ exercer apr¯s lõaccomplissement des formalit®s de 

publicit® mentionn®es ¨ lõarticle 18 du d®cret du 11 juin 1970 et vis®es ci-dessous en C. 

Remarque : dans la plupart des cas, il estó pass® entre le concessionnaire et les propri®taires int®ress®s 

des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités mentionnées ci -dessus 

et produisent les m°mes effets que lõarr°t® pr®fectoral dõapprobation du projet de d®tail des trac®s (art. 

1er du décret n° 67 -886 du 6 octobre 1967). 

B ð INDEMNISATION 

Des indemnit®s ne sont dues que sõil y a eu pr®judice. Elles sont vers®es au propri®taire ou ¨ lõexploitant 

pour le dédommager des troubles te mporaires quõil doit subir pendant lõex®cution des travaux de pose. Si 

le propri®taire lorsquõil est distinct de lõexploitant, ou lõexploitant lui- même, peut faire valablement 

®tat dõun pr®judice permanent, une indemnit® lui sera ®galement vers®e. En fait, les canalisations de gaz 

une fois pos®e nõentra´nent pratiquement aucun dommage permanent en dehors dõun droit de 

surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui sõexerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois.  

En cas de litige, lõindemnit® est fix®e par le juge de lõexpropriation, conform®ment aux articles 2 et 3 du 

décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970).  

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur.  

C ð PUBLICITÉ 

Se référer à la même rubrique de la fiche «électricité».  

III ð EFFETS DE LA SERVITUDE 

A ð PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

Droit pour le b®n®ficiaire dõ®tablir ¨ demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non 

bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.  

Droit pour le b®n®ficiaire de proc®der ¨ des abattages dõarbres ou ¨ des ®lagages de branches lors de la 

pose des conduites. 

2°) Obligations de f aire impos er  au propriétaire  

Néant. 

B ð LIMITATIONS AU DROIT DõUTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives  

Obligation pour les propri®taires de r®server le libre passage et lõacc¯s aux agents de lõentreprise 

exploitante pour la pose, lõentretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 

exerc® quõen cas de n®cessit® ¨ des heures normales et apr¯s en avoir pr®venu les int®ress®s, dans toute 

la mesure du possible. 

2°) Droits résiduels du propriétaire  
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Les propriétaires dont les terr ains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de 

passage) conservent le droit de les clore ou dõy ®lever des immeubles ¨ condition toutefois dõen avertir 

lõexploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terras sement, de fouilles, de forage ou 

dõenfoncement susceptibles de causer des dommages ¨ des conduites de transport, leur ex®cution ne peut 

°tre effectu®e que conform®ment aux dispositions dõun arr°t®-type pris par le ministre de lõindustrie. 
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CIMETIÈRES 

I ð GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 m 5  des nouveaux 

cimetières transférés  :  

- servitude non aedijïcandi . 

- servitudes relatives aux puits.  

Code des communes, article L. 361-4 (décret du 7 mars 1804 codifié) . - Servitudes. 

Code de lõurbanisme, articles L. 421-l, L. 422 -2, R. 421-38-19 et R. 422-8. 

Code des communes, articles L. 361-l, L. 361 -4, L. 361-6, L. 361-7 (décret modifié du 23 Prairial AN XII) et 

articles R. 361-l, R. 361-2. 

Circulaire n°75 -669 du minist¯re de lõint®rieur en date du 29 d®cembre 1975, relative ¨ la cr®ation et ¨ 

lõagrandissement des cimeti¯res. 

Circulaire n° 78 -195 du minist¯re de lõint®rieur en date du 10 mai 1978 relative © la cr®ation, ¨ la 

translation et ¨ lõagrandissement des cimetières.  

Loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 (art. 45) modifiant lõarticle L. 362-1 du code des communes. 

Décret n° 86 -272 du 24 f®vrier 1986 pris en application de lõarticle 45 de la loi du 25 juillet 1985 vis®e ci-

dessus. 

Circulaire du minist¯re de lõint®rieur en date du 3 mars 1986 pour lõapplication de lõarticle 45 de la loi du 

25 juillet 1985 modifiant lõarticle L. 361-1 du code des communes. 

Minist¯re de lõint®rieur (direction g®n®rale des collectivit®s locales). 

II ð PROC£DURE DõINSTITUTION 

A ð PROCÉDURE 

Les servitudes r®sultant du voisinage dõun cimeti¯re (servitude non ædificandi et servitudes relatives aux 

puits) institu®es par lõarticle L. 361-4 du code des communes sõ®tendent dans un rayon de 100 m autour 

du cimeti¯re, et  sõappliquent aux cimetières transférés hors des communes urbaines ou des périmètres 

dõagglom®ration (art. L. 361-l, alinéa 2, du code des communes).  

Ont le caractère de communes urbaines, les communes dont la population agglomérée compte plus de 2 

000 habitants et celles qui appartiennent en totalité ou en partie à une agglomération de plus de 2 000 

habitants (art. R. 361 -3 du code des communes). Cette d®finition recouvre la notion dõunit®s urbaines au 

sens de lõI.N.S.E.E. Il sõagit aussi bien des agglom®rations urbaines multi communales que de villes 

isolées. 

Le chiffre de 2 000 habitants ne concerne que la population agglom®r®e, cõest-à-dire r®sidant ¨ lõint®rieur 

du p®rim¯tre dõagglom®ration. Il convient de d®finir le p®rim¯tre dõagglom®ration conform®ment aux 

termes utilis®s par la jurisprudence (Conseil dõ£tat, arr°t çToretè du 23 d®cembre 1887, rec., p. 854), 

cõest-à-dire par les ç p®rim¯tres ext®rieurs des constructions group®es ou des enclos quõils joignent 

immédiatement » (voir circulaire du 3 mars 1986 s ur la cr®ation et lõagrandissement des cimeti¯res). 

Dans les communes urbaines et dans les p®rim¯tres dõagglom®ration, la cr®ation ou lõagrandissement des 

cimetières à moins de 35 mètres des habitations nécessite une autorisation préfectorale (art. L. 361 -1 

                                                           
5 La distance de 100 m se calcule à partir de la limite du cimetière. 

INT1 
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et 100 m. Cependant, dans la pratique administrative, quand une commune a transféré son cimetière à 

moins de 35 m de lõagglom®ration, on admet quõil ne serait ni ®quitable ni dõailleurs vraiment utile 

dõappliquer avec rigueur le r®gime de servitude du c¹t® des habitations d®j¨ existantes. Cõest donc 

seulement du c¹t® des terrains non b©tis que lõon fait porter les servitudes (circulaire nÁ 78-195 du 10 mai 

1978). 

Lesdites servitudes sõappliquent ®galement aux terrains voisins des cimeti¯res ®tablis d¯s lõorigine hors 

des communes et ¨ moins de 35 m de lõenceinte de la commune (circulaire nÁ 78-195 du 10 mai 1978, 2e  

partie, § A 2° b).  

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants ¨ un cimeti¯re situ® en tout ou partie dans lõenceinte de 

la commune et qui nõa pas ®t® transf®r®, sauf dans lõhypoth¯se o½ le cimeti¯re a ®t® d®saffect® pour la 

partie situ®e ¨ moins de 35 m et sõil a ®t® agrandi au moyen de terrains qui, eux, sont situés à la distance 

l®gale de lõagglom®ration (circulaire du 10 mai 1978, 2e  partie, § A 2° a).  

B ð INDEMNISATION 

La servitude non aedjflcandi  institu®e par lõarticle L. 361-4 du code des communes ne paraît pas devoir 

permettre aux propri®taires voisins des cimeti¯res transf®r®s dõobtenir une indemnisation (Conseil dõ£tat, 

1er  octobre 1971, consorts Vitrin : rec., p. 574), le juge administratif  imposant ¨ ces propri®taires quõils 

apportent la preuve difficile dõun pr®judice direct, certain, grave et sp®cial (Conseil dõ£tat, 14 mars 

1986, commune de Gap-Romette contre consorts Beraud, req. 1158).  

C ð PUBLICITÉ 

Néant. 

III ð EFFETS DE LA SERVITUDE 

A ð PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

Néant. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire  

Obligation pour le propri®taire, sur injonction de lõadministration, de proc®der ¨ la d®molition des 

b©timents comportant normalement la pr®sence de lõhomme 6 ou au comblement des puits établis sans 

autorisation à moins de 100  m des nouveaux cimetières transférés hors des communes.  

Obligation pour le propriétaire, après visite contradictoire dõexperts et en vertu dõun arr°t® pr®fectoral 

pris sur demande de la police locale, de procéder au comblement des puits (art. L. 361 -4, alinéa 3, du 

code des communes). 

B ð LIMITATIONS AU DROIT DõUTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives  

Interdiction sans autorisation de lõautorit® administrative, dõ®lever aucune  habitation, ni de creuser 

aucun puits à moins de 100 m des nouveaux cimetières transférés ou créés hors des communes (art. L. 

361-4 du code des communes). 

  

                                                           
6 La servitude non aedificanti est interpr®t®e strictement, ainsi ne sôapplique-t-elle pas ¨ un hangar pour automobiles (Conseil dô£tat, 
11 mai 1938, suc., rec., p. 410). 
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 2°) Droits résiduels du propriétaire  

Possibilit® pour le propri®taire dõobtenir lõautorisation de lõautorit® administrative dõ®lever des 

constructions comportant normalement la pr®sence de lõhomme ou de creuser des puits ¨ moins de 100 m 

des « nouveaux cimetières transférés hors des communes ». Dans le cas de construction soumise à permis 

de construire, ce dernier ne peut °tre d®livr® quõavec lõaccord du maire: Cet accord est r®put® donn® ¨ 

d®faut de r®ponse dans un d®lai dõun mois suivant le d®p¹t de la demande de permis de construire (R. 

421-38-19 du code de lõurbanisme). 

Obligation pour le propri®taire dõobtenir lõautorisation du maire pour lõaugmentation ou la restauration 

des b©timents existants comportant normalement la pr®sence de lõhomme. 

Si les travaux projetés sont exemptés de permis d e construire mais soumis au régime de déclaration en 

application de lõarticle L. 422-2 du code de lõurbanisme, le service instructeur consulte lõautorit® 

mentionn®e ¨ lõarticle R. 421-38-19 dudit code. Lõautorit® ainsi consult®e fait conna´tre son opposition ou 

les prescriptions quõelle demande dans un d®lai dõun mois ¨ dater de la r®ception de la demande dõavis 

par lõautorit® consult®e. Faute de r®ponse dans ce d®lai, elle est r®put®e avoir ®mis un avis favorable 

(art. R. 422 -8 du code de lõurbanisme). 

Lõautorisation délivrée à un propriétaire de construire sur son terrain à une distance de moins de 100 m 

du cimeti¯re, entra´ne lõextinction de la servitude non ædificandi  au profit des propriétaires successifs de 

ce terrai n (servitude réelle qui suit le fond s en quelques mains quõil passe). 

CODE DES COMMUNES 

Art. L. 361 -1 (Remplacé par loi n° 85 -772, 25 juillet 1985, art. 45).  - Des terrains sont spécialement 

consacr®s par chaque commune ¨ lõinhumation des morts. 

Dans les communes urbaines et lõint®rieur du p®rim¯tre dõagglom®ration, la cr®ation dõun cimeti¯re et 

son agrandissement à moins de 35 mètres des habitations sont autorisés par arrêté du représentant de 

lõ£tat dans le d®partement. 

Un d®cret en Conseil dõEtat- fixe les conditions dõapplication du pr®sent article.  

Art. L. 361.4 (Loi n° 82 -213 du 2 mars 1982, art. 21) . - Nul ne peut, sans autorisation, élever aucune 

habitation ni creuser aucun puits à moins de 100 m des nouveaux cimetières transférés hors des 

communes. 

Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation.  

Les puits peuvent, apr¯s visite contradictoire dõexperts, °tre combl®s par d®cision du repr®sentant de 

lõ£tat dans le d®partement. 

Art. L. 361 -6. - En cas de translation de cimetières, les cimetières exista nts sont fermés dès que les 

nouveaux emplacements sont dispos®s ¨ recevoir les inhumations. Ils restent dans lõ®tat o½ ils se 

trouvent, sans que lõon en puisse faire usage pendant cinq ans. 

Toutefois, les inhumations peuvent continuer à être faites dans le s caveaux de famille édifiés dans les 

cimetières désaffectés, à concurrence du nombre de places disponibles au moment de la fermeture de ces 

cimetières, à condition que ceux -ci satisfassent aux prescriptions l®gales dõhygi¯ne et de salubrit® et que 

lõaffectation du sol ¨ un autre usage ne soit pas reconnue dõutilit® publique. 

Art. L. 361 -7. - Passé le délai de cinq ans, les cimetières désaffectés peuvent être affermés par les 

communes auxquelles ils appartiennent, mais ¨ condition quõils ne soient quõensemencés ou plantés, sans 

quõil puisse °tre fait aucune fouille ou fondation pour des constructions de b©timent jusquõ¨ ce quõil en 

soit autrement ordonné.  

Art. R. 361-1. - Les dispositions législatives qui prescrivent la translation des cimetières hors des vi lles et 

bourgs peuvent être appliquées à toutes les communes.  

Art. R. 361-2. - La translation du cimeti¯re, lorsquõelle devient n®cessaire, est ordonn®e par un arr°t® du 

préfet, après avis du conseil municipal de la commune.  
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Le préfet détermine égalemen t le nouvel emplacement du cimetière, après avis du conseil municipal, et 

après enquête de commodo et incommodo.  

Art. R. 361-3 (Décret n° 86 -272 du 24 février 1986) . - Ont le caractère de communes urbaines, pour 

lõapplication du deuxi¯me alin®a de lõarticle L. 361.1, les communes dont la population agglomérée 

compte plus de 2 000 habitants et celles qui appartiennent, en totalité ou en partie, à une agglomération 

de plus de 2 000 habitants.  

Lõautorisation pr®vue par le m°me article est accord®e apr¯s enqu°te de commodo et incommodo et avis 

du conseil d®partemental dõhygi¯ne. 

Art. R. 361-5. - Dans le cas pr®vu au troisi¯me alin®a de lõarticle L. 361-4, la décision de combler les puits 

est prise par arrêté du préfet à la demande de la police locale  
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ÉLECTRICITÉ 

 

I ð GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives ¨ lõ®tablissement des canalisations ®lectriques. 

Servitude dõancrage, dõappui, de passage, dõ®lagage et dõabattage dõarbres. 

Loi du 15 juin 1906, article. 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13  juillet 1925 (art. 298) et du 

4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67 -885 du 6 

octobre 1967.  

Article 35 de la loi n° 46 -628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de lõ®lectricit® et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative ¨ lõexpropriation portant modification de 

lõarticle 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67 -886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 

lõarticle 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de lõexpropriation la d®termination des 

indemnités dues pour imposition des servitudes.  

Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70 -492 du 11 juin 1970 portant règlement 

dõadministration publique pour lõapplication de lõarticle 35 modifi® de la loi nÁ 46-628 du 8 avril 1946, 

concernant la proc®dure de d®claration dõutilit® publique des travaux dõ®lectricit® et de gaz qui ne 

n®cessitent que lõ®tablissement de servitudes ainsi que les conditions dõ®tablissement desdites servitudes.  

Circulaire n° 70 -13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 

complétée par la circulaire n° LR -J/A -033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la 

loi n° 83 -630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85 -453 du 

23 avril 1985 pris pour son application).  

Minist¯re de lõindustrie et de lõam®nagement du territoire (direction g®n®rale de lõindustrie et des 

matières premières, direc tion du gaz, de lõ®lectricit® et du charbon). 

II ð PROC£DURE DõINSTITUTION 

A ð PROCÉDURE 

Les servitudes dõancrage, dõappui, de passage, dõ®lagage et dõabattage dõarbres b®n®ficient : 

- aux travaux d®clar®s dõutilit® publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946); 

 - aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de 

lõEtat, des d®partements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) 

et non d®clar®es dõutilit® publique 7 

La d®claration dõutilit® publique des ouvrages dõ®lectricit® en vue de lõexercice des servitudes est 

obtenue conformément aux dispositions des chapitres I er et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le 

décret n° 85 -1109 du 15 octobre 1985. 

  

                                                           
Le b®n®fice des servitudes institu®es par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour lõensemble des installations de 
distribution dõ®nergie ®lectrique, sans quõil y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivit® publique 
ou un service public ou une habitation priv®e (Conseil dõ£tat, 1er f®vrier 1985, ministre de lõindustrie contre Michaud : 
req. n° 36313 ) 

I4 
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La déclaration dõutilit® publique est prononc®e : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 

d®saccord par arr°t® du ministre charg® de lõ®lectricit®, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 

publique dõ®lectricit® et de gaz et des ouvrages du r®seau dõalimentation g®n®rale en ®nergie ®lectrique 

ou de distribution aux services publics dõ®lectricit® de tension inf®rieure ¨ 225 kV (art. 4. alin®a 2, du 

décret n° 85 -1109 du 15 octobre 1985), 

- soit par arr °t® du ministre charg® de lõ®lectricit® ou arr°t® conjoint du ministre charg® de lõ®lectricit® 

et du ministre charg® de lõurbanisme sõil est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code 

de lõurbanisme, en ce qui concerne les m°mes ouvrages visés ci-dessus, mais dõune tension sup®rieure ou 

égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85 -1109 du 15 octobre 1985). 

La proc®dure dõ®tablissement des servitudes est d®finie par le d®cret du 11 juin 1970 en son titre II (le 

décret n° 85 -1109 du 15 octobre 1985 modifiant le d®cret du 11 juin 1970 nõa pas modifi® la proc®dure 

dõinstitution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

ë d®faut dõaccord amiable, le distributeur adresse au pr®fet par lõinterm®diaire de lõing®nieur en chef 

charg® du contr¹le, une requ°te pour lõapplication des servitudes, accompagn®e dõun plan et dõun ®tat 

parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors 

une enquête publique dont le dossier est tra nsmis aux maires des communes intéressées et notifié au 

demandeur. Les maires concern®s donnent avis de lõouverture de lõenqu°te et notifient aux propri®taires 

concernés les travaux projetés.  

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présent®es au cours de lõenqu°te, arr°te 

d®finitivement son projet, lequel est transmis avec lõensemble du dossier au pr®fet, qui institue par 

arr°t® les servitudes que le demandeur est autoris® ¨ exercer apr¯s lõaccomplissement des formalit®s de 

publicité ment ionn®es ¨ lõarticle 18 du d®cret du 11 juin 1970 et vis®es ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet 

la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les form alités mentionnées ci -dessus et 

produit les m°mes effets que lõarr°t® pr®fectoral (art. 1er  du décret n° 67 -886 du 6 octobre 1967) 8 

B ð INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 1 2. 

Elles sont dues en r®paration du pr®judice r®sultant directement de lõexercice des servitudes 9 

Elles sont dues par le ma´tre dõouvrage. La d®termination du montant de lõindemnit®, ¨ d®faut dõaccord 

amiable, est fix®e par le juge de lõexpropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages 

survenus ¨ lõoccasion des travaux doivent °tre r®par®s comme dommages de travaux publics 10 

Dans le domaine agricole, lõindemnisation des exploitants agricoles et des propri®taires est calcul®e en 

fonction des conventions pass®es, en date du 21 octobre 1987, entre Electricit® de France et lõAssembl®e 

permanente des chambres dõagriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions r®gionales 

instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux  travaux, lõindemnisation est calcul®e en 

fonction dõun accord pass® le 21 octobre 1981 entre lõA.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de 

r®seaux, de centrales et dõ®quipements industriels ®lectriques (S.E.R.C.E.). 

  

                                                           
8 Lõinstitution des servitudes qui implique une enqu°te publique, nõest n®cessaire quõ¨ d®faut dõaccord amiable. 
Lõarr°t® pr®fectoral est vici® si un tel accord nõa pas ®t® recherch® au pr®alable par le ma´tre dõouvrage (Conseil 
dõ£tat, 18 novembre 1977, ministre de lõindustrie contre consorts Lannio) ; sauf si lõint®ress® a manifest®, d¯s avant 
lõouverture de la proc®dure, son hostilit® au projet (Conseil dõ£tat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 
9 Aucune indemnit® nõest due, par exemple, pour pr®judice esth®tique ou pour diminution de la valeur dõun terrain ¨ 
b©tir. En effet, lõimplantation des supports des lignes ®lectriques et le survol des propri®t®s sont par principe pr®caires 
et ne portent pas atteinte au droit de propriété, notamment aux droits d e bâtir et de se clore (Cass.civ.III, 17 juillet 
1872 : Bull.civ.III, n°464  ; Cass. Civ.III, 16 janvier 1979).  
10 Ce principe est pos® en termes clairs par le Conseil dõ£tat dans un arr°t du 7 novembre 1986 ð E.D.F.c.Aujoulat (req. 
n°50436, D.A. n°60).  
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C ð PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes int®ress®es, de lõarr°t® instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de lõarr°t® instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 

exploitant pourvu dõun titre r®gulier dõoccupation et concern® par les servitudes. 

III ð EFFETS DE LA SERVITUDE 

A ð PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

Droit pour le b®n®ficiaire dõ®tablir ¨ demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

dõ®lectricit®, soit ¨ lõext®rieur des murs ou fa­ades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 

des b©timents, ¨ condition quõon y puisse acc®der par lõext®rieur, dans les conditions de s®curité 

prescrites par les r¯glements administratifs (servitude dõancrage). 

Droit pour le b®n®ficiaire, de faire passer les conducteurs dõ®lectricit® au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou no n closes ou bâties (servitude 

de surplomb).  

Droit pour le b®n®ficiaire, dõ®tablir ¨ demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude dõimplantation). Lorsquõil y a application du d®cret du 27 d®cembre 1925, les 

supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures.  

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui  se trouvant à proximité des 

conducteurs a®riens dõ®lectricit®, g°nent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 

occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposer au pro priétaire  

Néant 

B ð LIMITATIONS AU DROIT DõUTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives  

Obligation pour les propri®taires de r®server le libre passage et lõacc¯s aux agents de lõentreprise 

exploitante pour la pose, lõentretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 

exerc® quõen cas de n®cessit® et ¨ des heures normales et apr¯s avoir pr®venu les int®ress®s, dans toute 

la mesure du possible. 

2°) Droits résiduels du propriétaire  

Les propriétaires dont les immeubles sont g rev®s de servitudes dõappui sur les toits ou terrasses ou de 

servitudes dõimplantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de b©tir, ils doivent toutefois 

un mois avant dõentreprendre lõun de ces travaux, pr®venir .par lettre recommand®e lõentreprise 

exploitante . 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 

I ð GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des 

centres dõ®mission et de r®ception exploit®s par lõ£tat. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39.  

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 

radioélectriques, C.N.E.S.).  

Minist¯re des postes, des t®l®communications et de lõespace (direction de la production, service du trafic, 

de lõ®quipement et de la planification). 

Ministère de la défense.  

Minist¯re de lõint®rieur. 

Minist¯re charg® des transports (direction g®n®rale de lõaviation civile [des bases a®riennes], direction de 

la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la 

navigation maritimes, services des phares et balises).  

II ð PROC£DURE DõINSTITUTION 

A ð PROCÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont 

les services exploitent le centre et du secr®taire dõ£tat charg® de lõenvironnement. Ce d®cret auquel est 

joint le plan des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, enquête 

publique dans les communes int®ress®es et transmission de lõensemble de dossier dõenqu°te au Comit® de 

coordination des t®l®communications. Lõaccord pr®alable du ministre charg® de lõindustrie et du ministre 

charg® de lõagriculture est requis dans tous les cas. Si lõaccord entre les ministres nõintervient pas, il est 

statu® par d®cret en Conseil dõ£tat (art. 25 du code des postes et des t®l®communications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci -dessus lorsque la 

modification projeté e entra´ne un changement dõassiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 

r®duites ou supprim®es par d®cret sans quõil y ait lieu de proc®der ¨ lõenqu°te (art. R. 25 du code des 

postes et des télécommunications).  

Le plan des servitudes détermine, autour des centres dõ®mission et de r®ception dont les limites sont 

d®finies conform®ment au deuxi¯me alin®a de lõarticle R. 22 du code des postes et t®l®communications 

ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supéri eure à 30 MHz, 

différentes zones possibles de servitudes.  

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de 

radiorep®rage et de radionavigation, dõ®mission et de r®ception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications)  

Zone primaire de dégagement  

ë une distance maximale de 200 m (¨ partir des limites du centre), les diff®rents centres ¨ lõexclusion des 

installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale p eut 

être portée à 400 m.  

  

PT2 
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Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 m.  

Secteur de dégagement  

Dõune couverture de quelques degr®s ¨ 360Á autour des stations de radiorep®rage et de radionavigation et 

sur une distance maximale de 5 000 m entre les limites du centre et le périmètre du secteur.  

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique pa r ondes de fréquence 

supérieure à 30 MHz  

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications)  

Zone spéciale de dégagement  

Dõune largeur approximative de 500 m compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 

estimée dans la plupart des cas à 400 m et de deux zones latérales de 50 m.  

B ð INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des l iaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct 

mat®riel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des t®l®communications). La demande dõindemnit® 

doit °tre faite dans le d®lai dõun an du jour de la notification des mesures impos®es. ë d®faut dõaccord 

amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif 

(art. L. 56 du code des postes et des télécommunications) 11 

C ð PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel  de la République française.  

Publication au fichier du minist¯re des postes, des t®l®communications et de lõespace (instruction du 21 

juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux 

de lõ®quipement, des directeurs interd®partementaux de lõindustrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées.  

III ð EFFETS DE LA SERVITUDE 

A ð PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance  publique  

Droit pour lõadministration de proc®der ¨ lõexpropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun 

accord amiable nõest intervenu quant ¨ leur modification ou ¨ leur suppression, et ce dans toutes les 

zones et le secteur de dégagement.  

2°) Ob ligations de faire imposer au propriétaire  

Au cours de lõenqu°te publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 

agents de lõadministration charg®s de la pr®paration du dossier dõenqu°te dans les propriétés non closes 

de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications).  

  

                                                           
11

 Nôouvre pas droit ¨ indemnit® lôinstitution dôune servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 

lôinconstructibilit® dôun terrain (Conseil dô£tat, 17 octobre 1980, ®poux Pascal : C.J.E.G. 1980, p.161). 
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Dans les zones et dans le secteur de dégagement  

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de déga gement, de procéder si 

nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 

termes des articles 518 et 519 du code civil.  

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéde r si nécessaire à la 

suppression des excavations artificielles, des ouvrages m®talliques fixes ou mobiles, des ®tendues dõeau 

ou de liquide de toute nature.  

B ð LIMITATIONS AU DROIT DõUTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives  

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles, (pour les stations de sécurité 

a®ronautique), de cr®er tout ouvrage m®tallique fixe ou mobile, des ®tendues dõeau ou de liquide de 

toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre ( pour les stations de sécurité 

aéronautique et les centres radiogoniométriques).  

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 

obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cot es fixées par le plan qui lui est 

annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au -dessus 

dõune ligne droite situ®e ¨ 10 m¯tres au-dessous de celle joignant les a®riens dõ®mission ou de r®ception 

sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 m (art. R. 23 du code 

des postes et des télécommunications).  

2°) Droits résiduels du propriétaire  

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et d ans les secteurs de 

dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à 

condition dõen avoir obtenu lõautorisation du ministre qui exploite ou contr¹le le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeuble s soumis ¨ lõobligation de modification des installations 

pr®existantes ont ®t® expropri®s ¨ d®faut dõaccord amiable de faire ®tat dõun droit de pr®emption, si 

lõadministration proc¯de ¨ la revente de ces immeubles am®nag®s (art. L. 55 du code des postes et des 

télécommunications).  
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I ð GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux chemins de fer.  

Servitudes de voirie :  

- Alignement,  

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation,  

- distance ¨ observer pour les plantations et lõ®lagage des arbres plantés,  

- mode dõexploitation des mines, carri¯res et sabli¯res. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou 

non. 

Servitudes de débroussaillement.  

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la poli ce des chemins de fer.  

Code minier, articles 84 et 107.   

Code forestier, articles L. 322 -3 et L. 322-4 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire).  

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servit ude 

de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau.  

Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73 -7Á) sur la police, la s¾ret® et lõexploitation des voies ferr®es 

dõint®r°t g®n®ral et dõint®r°t local. 

Décret n° 80 -331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et circulaire 

dõapplication du 7 mai 1980 et documents annexes ¨ la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG du 30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres).  

II ð PROCÉDURE DõINSTITUTION 

A ð PROCÉDURE 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a 

institu® des servitudes ¨ lõ®gard des propri®t®s riveraines de la voie ferr®e. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

- les lois et r¯glements sur la grande voirie qui ont pour objet dõassurer la conservation des foss®s, talus, 
haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 et 3 
de la loi du 15 juillet 1845 modifiée).  

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur des propriétés riveraines afin 
dõassurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 
et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifié e).  

- les lois et r¯glements sur lõextraction des mat®riaux n®cessaires aux travaux publics (loi du 28 d®cembre 
1892 sur lõoccupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie sõappliquent dans des conditions un peu particuli¯res. 

 

 

T1  
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Lõobligation dõalignement sõimpose aux riverains de la voie ferr®e proprement dite et ¨ ceux des autres 

d®pendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et avenues dõacc¯s non 

classées dans une autre voirie. 

Lõobligation dõalignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où 

seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs.  

Lõalignement, accord® et port® ¨ la connaissance de lõint®ress® par arr°t® pr®fectoral, a pour but 

essentiel dõassurer le respect des limites des chemins de fer.  

Lõadministration ne peut pas, comme en mati¯re de voirie, proc®der ¨ des redressements, ni b®n®ficier 

de la servitude de reculement (Conseil dõ£tat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

Mines et carrières  

Les travaux de recherche et dõexploitation de mines et carri¯res ¨ ciel ouvert et de mines et carri¯res 

souterraines effectu®s ¨ proximit® dõun chemin de fer ouvert au service public doivent °tre ex®cut®s dans 

les conditions prévues par les articles 1er  et 2 du titre «Sécurité et salubrité publique» du règlement 

général des industries extractives, institué par le décret n° 80 -331 du 7 mai 1980 modifié et complété par 

les documents annexes ¨ la circulaire dõapplication du 7 mai 1980. 

La modification des distances limite s et des zones de protection peut être effectuée par le préfet après 

avis du directeur interd®partemental de lõindustrie, dans la limite o½ le permettent ou le commandent la 

sécurité et la salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre « Sécurité et salub rité publiques »).  

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur 

interd®partemental de lõindustrie (art. 3 du d®cret nÁ 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement 

général des industries extractives ).  

B ð INDEMNISATION 

Lõobligation de proc®der ¨ la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de la 

loi de 1845 ou lors de lõ®tablissement de nouvelles voies ferr®es ouvre droit ¨ indemnit® fix®e comme en 

mati¯re dõexpropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée).  

Lõobligation de proc®der ¨ la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de 

mat®riaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de lõ®tablissement de 

nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction 

administrative, selon les règles prévues en matière de dommage de travaux publics.  

Lõobligation de d®broussaillement, conform®ment aux termes de lõarticle L. 322-3 et L. 322-4 du code 

forestier, ouvre aux propri®taires un droit ¨ indemnit®. En cas de contestation, lõ®valuation sera faite en 

dernier ressort par le tribunal dõinstance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait d u dommage 

permanent r®sultant de lõimpossibilit® dõexploiter des richesses mini¯res dans la zone prohib®e. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer nõouvrent 

pas droit à indemnité.  

C ð PUBLICITÉ 

En mati¯re dõalignement, d®livrance de lõalignement par le pr®fet. 
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III ð EFFETS DE LA SERVITUDE 

A ð PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  

Possibilit® pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone bois®e, dõex®cuter ¨ lõint®rieur 

dõune bande de 20 m¯tres de largeur calcul®e du bord ext®rieur de la voie, et apr¯s en avoir avis® les 

propriétaires, les travaux de débroussaillement d e morts-bois (art. L. 322 -3 et L. 322-4 du code forestier).  

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire  

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement.  

Obligation pour les propriétaires riverains de procéd er ¨ lõ®lagage des plantations situ®es sur une longueur 

de 50 m¯tres de part et dõautre des passages ¨ niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone 

ferroviaire, apr¯s intervention pour ces derni¯res dõun arr°t® pr®fectoral (lois des 16 et 24 ao¾t 1790). 

Sinon intervention dõoffice de lõadministration. 

Application aux croisements ¨ niveau dõune voie publique et dõune voie ferr®e des dispositions relatives ¨ 

la servitude de visibilité figurant au décret -loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 2 7 octobre 1942.  

Obligation pour les propri®taires, sur ordre de lõadministration, de proc®der, moyennant indemnit®, ¨ la 

suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de matériaux 

combustibles ou non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, 

et pour lõavenir lors de lõ®tablissement de nouvelles voies ferr®es (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 

En cas dõinfraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifi®e, réprimée comme en matière de 

contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer, 

dans un certain délai, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, dépôts 

contraires aux prescripti ons, faute de quoi la suppression a lieu dõoffice aux frais du contrevenant (art. 

11, alinéas 2 et 3, de la Loi du 15 juillet 1845).  

B ð LIMITATIONS AU DROIT DõUTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives  

Obligation pour les riverains voisins dõun passage ¨ niveau de supporter les servitudes r®sultant dõun plan 

de dégagement établi en application du décret -loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 

concernant les servitudes de visibilité.  

Interdiction aux riverains des voies ferr®es de proc®der ¨ lõ®dification dõaucune construction autre quõun 

mur de cl¹ture, dans une distance de 2 m dõun chemin de fer. Cette distance est mesur®e soit de lõar°te 

sup®rieure du d®blai, soit de lõar°te inf®rieure du talus de remblai, soit du bord ext®rieur du foss® du 

chemin et ¨ d®faut dõune ligne trac®e ¨ 1,50 m ¨ partir des rails ext®rieurs de la voie de fer. 

Lõinterdiction sõimpose aux riverains de la voie ferr®e proprement dite et non pas aux d®pendances du 

chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulemen t les maisons dõhabitation mais aussi les 

hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845).  

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 m et des haies vives à moins 

de 2 m de la limite de la voie fe rr®e constat®e par un arr°t® dõalignement. Le calcul de la distance est 

fait dõapr¯s les r¯gles ®nonc®es ci-dessus en matière de construction (application des règles édictées par 

lõarticle 5 de la loi du 9 vent¹se, An VIII). 

Interdiction dõ®tablir aucun d®pôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie 

à moins de 5 m. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est 

inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée ).  

Interdiction de nõ®tablir aucun d®p¹t de mati¯res inflammables et des couvertures en chaume ¨ moins de 

20 m dõun chemin de fer. 
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Interdiction aux riverains dõun chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain 

naturel de pratiq uer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai, 

mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 1 5 juillet 1 845 modifiée).  

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans l es dépendances de la 

voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée).  

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes installations 

lumineuses et notamment toutes publicit®s lumineuses au moyen dõaffiches, enseignes ou panneaux 

lumineux ou r®fl®chissants lorsquõelles sont de nature ¨ cr®er un danger pour la circulation des convois en 

raison de la g°ne quõelles apportent pour lõobservation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 

73-7° du décret du 2 2 mars 1942 modifié).  

2°) Droits résiduels du propriétaire  

Possibilit® pour les propri®taires riverains dõobtenir, par arr°t® pr®fectoral, une d®rogation ¨ 

lõinterdiction de construire ¨ moins de 2 m du chemin de fer lorsque la s¾ret® publique, la conservation 

du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée).  

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existantes lors 

de la construction dõun nouveau chemin de fer de les entretenir dans lõ®tat o½ elles se trouvaient ¨ cette 

époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée).  

Possibilit® pour les propri®taires riverains dõobtenir, par d®cision du pr®fet, une d®rogation ¨ 

lõinterdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 m à 2 m) et les haies vives (distance ramenée 

de 2 m à 0,50 m).  

Possibilit® pour les propri®taires riverains dõex®cuter des travaux concernant les mines et carri¯res, ¨ 

proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre «Sécurité et salubrité publiques» du 

règlement général des industries extractives institué par le décret n° 80 -331 du 7 mai 1980 modifié et 

complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980.  

Possibilité pour les propriétaires riverains  de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en 

remblai de 3 m dans la zone dõune largeur ®gale ¨ la hauteur verticale du remblai mesur® ¨ partir du pied 

du talus, ¨ condition dõen avoir obtenu lõautorisation pr®fectorale d®livr®e apr¯s consultation de la 

S.N.C.F. 

Possibilit® pour les propri®taires riverains de proc®der ¨ des d®p¹ts dõobjets non inflammables dans la 

zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux 

le permettent et à con dition dõen avoir obtenu lõautorisation pr®fectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée).  
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 

AUX ABORDS DU TRACE DES ROUTES NATIONALES 

(EXTRAIT)///  

Vu : 

¶ le code de lõenvironnement et notamment lõarticle L. 571-10, 

¶ le code de la construction et de lõhabitation, et notamment son article R. 111-4-1, 

¶ la loi n°92 -1444 du 31 d®cembre 1992 relative ¨ la lutte contre le bruit, et notamment lõarticle 14, 

¶ le décret n° 95 -20 pris pour lõapplication de lõarticle L. 111-11-1 du code de la construction et de lõhabitation 
et relatif aux caractéristiques acoustiqu es de certains b©timents autres que dõhabitation et de leurs 
équipements,  

¶ le décret n° 95 -21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de 
lõurbanisme et le code de la construction et de lõhabitation, 

¶ lõarr°t® du 9 janvier 1995 relatif ¨ la limitation du bruit dans les ®tablissements dõenseignement, 

¶ lõarr°t® du 30 mai 1996 relatif aux modalit®s de classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ 
lõisolement acoustique des b©timents dõhabitation dans les secteurs affectés par le bruit,  

¶ lõavis du comit® de pilotage r®uni le 2 juillet 1999, 

¶ lõavis des communes suite ¨ leur consultation en date du 15 d®cembre 1999. 

Arrête :  

Article 1  

Les dispositions des articles 2 ¨ 4 de lõarr°t® du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de la Marne 

aux abords du trac® des routes nationales mentionn®es ¨ lõarticle 2 du pr®sent arr°t® et repr®sent®es sur le plan joint 

en annexe. 

Article 2  

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de rout es nationales mentionnés, le classement dans une des 5 

cat®gories d®finies dans lõarr°t® du 30 mai 1996 susvis®, la largeur des secteurs affect®s par le bruit de part et dõautre 

de ces tronçons. 

 

Nom de lõinfrastructure Communes concernées  

Délimitation du tronçon  
Catégorie 

de 
lõinfrastruc

ture  

Largeur 
des 

secteurs 
affectés 
par le 
bruit  

Type de 
tissu (rue 

en « U » ou 
tissu 

ouvert)  

Débutant  Finissant  

RN 31 Dont Fismes 
Limite du 

département de 
lõAisne 

Panneau de 
sortie 

dõagglom®ration 
de Fismes 

3 100m 
Tissu 

ouvert  

RN 31 qui comprend le projet 
de mise à 2X2 voies entre 

Muizon et Tinqueux du 
PR20,990 au PR 25,303 

 
 

Dont Fismes 

Panneau 
dõagglom®ration 
sortie de Fismes 

PR3+361 

Fin de la RN31 à 
hauteur de la 

bretelle Est de 
lõ®changeur de 
Reims-Tinqueux 
avec lõautoroute 

A4 PR25+303 

2 250 m 
Tissu 

ouvert  

 
La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci -dessus comptée de 

part et dõautre de la route (existante ou en projet)  à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche.  

Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 

òCartographie du bruit en milieu ext®rieuró, ¨ une hauteur de 5 m au-dessus du plan de roulement et :  

- ¨ 2 m en avant de la ligne moyenne des fa­ades pour les òrues en U", 

- ¨ une distance de lõinfrastructure de 10 m, augment®s de 3 dB (A) par rapport ¨ la valeur en champ libre pour 
les tissus ouverts, afin dõ°tre ®quivalents ¨ un niveau en fa­ade. Cette distance de 10 m est mesurée à partir du 
bord ext®rieur de la chauss®e le plus proche. Lõinfrastructure est consid®r®e comme rectiligne, ¨ bords 
dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant.  
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Article 3.  

Les b©timents dõhabitation, les b©timents dõenseignement, les b©timents de sant®, de soins et dõaction sociale, ainsi 
que les b©timents dõh®bergement ¨ caract¯re touristique ¨ construire dans les secteurs affect®s par le bruit 
mentionn®s ¨ lõarticle 2 doivent pr®senter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément 
aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés. 
 
Pour les b©timents dõhabitation, lõisolement acoustique minimum est d®termin® selon les articles 5 ¨ 9 de lõarr°t® du 
30 mai 1996 susvisé. 
 
Pour les b©timents dõenseignement, lõisolement acoustique minimum est d®termin® selon les articles 5 et 8 de lõarr°t® 
du 9 janvier 1995 susvisé. 
Pour les b©timents de sant®, de soins et dõaction sociale et les b©timents dõh®bergement ¨ caract¯re touristique, 
lõisolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés pris en application du décret 95 -20 susvisé. 
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté.  

Article 4.  

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus 
dans les secteurs affect®s par le bruit d®finis ¨ lõarticle 2, lorsque la m®thode d®taill®e est utilis®e, sont : 
 

Catégorie  
Niveau sonore au point de référence en période 

diurne [en dB (A)]  

Niveau sonore au point de référence en 
période nocturne  

[en dB (A)]  

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Article 5.  

Le pr®sent arr°t® est applicable ¨ compter de sa publication au Recueil des actes administratifs de lõEtat dans le 
département et de son affichage dans les mairies des communes concern®es. Il fait lõobjet dõune mention dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département.  

Article 6.  

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : TINQUEUX 

Article 7.  

Une copie de cet arr°t® doit °tre affich®e ¨ la mairie des communes vis®es ¨ lõarticle 6 pendant un mois au minimum. 

Article 8.  

Le pr®sent arr°t® doit °tre annex® par Mmes et MM. les maires des communes vis®es ¨ lõarticle 6 au plan dõoccupation 

des sols. 

Les secteurs affect®s par le bruit d®finis ¨ lõarticle 2 doivent °tre report®s par Mmes et MM. les maires des communes 

vis®es ¨ lõarticle 6 dans les documents graphiques du plan dõoccupation des sols. 

Article 9.  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :  

- Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste-
Menehould, 

- Mmes et MM. les maires des communes vis®es ¨ lõarticle 6, 

- M. le directeur d®partemental de lõ®quipement. 

Article 10.  

M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous -préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, 

Épernay, Vitry -le-Fran­ois, Ste Menehould, Mmes et MM. les maires des communes vis®es ¨ lõarticle 6, et M. le 

directeur d®partemental de lõ®quipement sont charg®s, chacun en ce qui le concerne, de lõex®cution du pr®sent 

arrêté.  
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,! '%34)/. $% ,ȭ%!5 ///  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ Communauté Urbaine du Grand Reims depuis le 01/01/2017. 
 
,ȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ  ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ par deux captages : 
- ,Å ÃÁÐÔÁÇÅ ÄÅ #/526),,%ȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÄÒÅȟ 
- Le captage de la source « Saint-Laurent » sur la commune de DRAVEGNY. 
 

 
 
 
,Å 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÓÔ ÄïÌïÇÕï Û ,ÙÏÎÎÁÉÓÅ ÄÅÓ %ÁÕØ &ÒÁÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ 
ÄȭÁÆÆÅÒÍÁÇÅȢ ,ÙÏÎÎÁÉÓÅ ÄÅÓ %ÁÕØ &ÒÁÎÃÅ ÁÓÓÕÒÅ ÁÉÎÓÉ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÖÏÉÒ ÌÅ 
ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓȢ ,Á ÄïÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
potaÂÌÅ ÄÁÔÅ ÄÕ χ !ÏĮÔ ρωωψ ɉσ ÁÖÅÎÁÎÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÓÉÇÎïÓ ÄÅ ςππρ Û ςππτȟ ÄÏÎÔ ÌȭÕÎ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ 
au transfert de compétences le 15 février 2001). 
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1. Les ressources et les protections. 

 
$ȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ɉÎÁÐÐÅ ÄÅÓ ÓÁÂÌÅÓ ÖÅÒÔÓ ÄÕ ÔÈÁÎïÔÉÅÎɊ ÌȭÅÁÕ ÄÉÓÔÒÉÂÕïÅ ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
source située sur la commune de Dravegny, non dotée des périmètres de protection et de 2 
forages situés sur la commune de Courville et dotés de périmètres de protection réglementaire.  
 
Captage de la source « Saint-Laurent  » 
 

a) Caractéristiques générales  : 

Le captage est situé sur le territoire de la commune de DRAVEGNY, dans la vallée du ruisseau de 
« Fond de Vau Ȼȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÉÓÎÅȢ 
Les débits fournis par ce captage sont de 50 m3/heure, ce qui assure une production journalière 
oscillant entre 1 000 et 1200 m3/jour. 
 

b) Protection  

Le rapport hydrogéologique dressé par le BRGM représenté par M. RAMBAUD, en octobre 1986, 
détermine 3 périmètres de protection de ÃÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ɉÐïÒÉÍîÔÒÅ 
éloigné, rapproché et immédiat).  
!ÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÃÁÐÔÁÇÅȟ ÕÎÅ $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ Äȭ5ÔÉÌÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ est en cours. 

Captage de Courville. 

a) Caractéristiques générales  : 

Deux forages ont été ÃÒÅÕÓïÓ ÅÎ ρωψτ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÄÒÅȟ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÕ #Ȣ$Ȣσψψȟ 
ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÅÎ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÑÕÁÎÔÉÔï ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕïÅ ÐÁÒ ÌÅ 3ÙÎÄÉÃÁÔ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ 
ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅ &)3-%3Ȣ ,ÅÓ ÄÅÕØ ÆÏÒÁÇÅÓ ÏÎÔ ÕÎÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÄÅ χπ ÅÔ χς m, 
avec un tubage de diamètre 300 mm pour leur exploitation. 
 
#ÈÁÃÕÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÕÉÔÓ ÅÓÔ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎÅ ÐÏÍÐÅ ÄÅ υπ ÍσȾÈÅÕÒÅ ÄÅ ÄïÂÉÔ ÑÕÉ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÕÎÅ 
exhaure simultanée fixée à 100 m3/heure par les essais de pompage effectués lors de la 
réalisation de ces forages. Ces deux puits assurent un débit actuel de 1 500 m3/jour. 
 
,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÏÍÐïÅÓ ÁÐÒîÓ ÁÎÁÌÙÓÅ Á ÍÏÎÔÒï ÑÕȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÆÅÒÒÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÁÉÔ 
nécessaire pour en améliorer leur qualité. La protection immédiate du captage est assurée par 
une clôture grillagée autour de chacun des puits. 
 

b) Protection  : 

5ÎÅ $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ Äȭ5ÔÉÌÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ρω ÍÁÉ ρωωσ ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ 
ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄÅ &)3-%3Ȣ 
Ces pïÒÉÍîÔÒÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ Äȭ5ÔÉÌÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ ςφ ÏÃÔÏÂÒÅ ρωψσ ÍÏÄÉÆÉïÓ ÐÁÒ 
ceux du 24 février 1988 et du 13 juin 2001, ce dernier précisant la nouvelle délimitation du 
périmètre de protection immédiat de captage. Ces captages sont également classés comme 
ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ωÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ Ìȭ!%3.Ȣ 
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Indice national 

de classement  

Commune 

dõimplantati

on du 

captage AEP 

dénomination  Nom de 

lõunit® de 

distribution  

EXP type  Année 

de 

mise 

en 

service  

p
ro

fo
n

d
e

u
r

 

Type 

dõutilisation 

X Y Z Date de 

DUP 

131-1X-0012 

 

DRAVEGNY Sources St 

Laurent 

 

SIAP de 

FISMES 

 

LDE 

 

S 

 

1963 

 

0 

 

En service 

 

694,36 

 

174 

 

110 

 

En cours 

 

191131-2X-0084 COURVILLE Forage 1 LA 

GARENNE 

SIAP de 

FISMES 

 

LDE F 1984 70 En service 

 

698,73 2476,536 76 19 mai 

1993 

131-2X-0085 

 

COURVILLE 

 

Forage 2 LA 

GARENNE 

SIAP de 

FISMES 

LDE 

 

F 

 

1984 

 

64 

 

En service 

 

 

698,703 

 

2476,365 

 

711 

 

19 mai 

1993 

 

)ÓÓÕÅ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÃÁÐÔÁÇÅÓȟ ÕÎÅ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ςυπ ÍÍ ÄÅ ÄÉÁÍîÔÒÅ ÁÃÈÅÍÉÎÅ ÌÅÓ ÅÁÕØ 
issues de la source et des forages à deux réservoirs semi enterrés, au Sud de la commune. 

 

2. Les réserves. 

Les eaux issues des deux 
captages sont stockées dans 
deux réservoirs semi enterrés 
de 750 m3 de capacité chacun. 
Les cotes de niveau des 
réservoirs sont respectivement 
pour les Niveaux Inférieurs et 
Supérieurs Utiles (N.I.U. et 
N.S.U.), de 122,09 m et 127,15 
m N.G.F. Ces deux réservoirs 
permettent la bonne desserte 
ÅÎ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ 
ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ &)3-%3 ÅÔ 
des communes appartenant au 
Syndicat Intercommunal 
ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ en Eau Potable. 

La capacité des réservoirs 
permet en plus de la desserte 
des usagers, une protection 
incendie du type « Grand 
Secours ».  
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3. La distribution.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÏÕÒÁÎÔ Û ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÕ 

Syndicat de Fismes.  

Le réseau de distribution est constitué par des canalisations dont le diamètre varie de Ø 40 à Ø 
160 et 250 (pour celles issues des réservoirs). 

a) Protection incendie  

,Á ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ 
ÄÅ ÐÏÔÅÁÕ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÐÏÕÒ ÌÅ Ⱥ Grand Secours ȻȢ ,Å ÈÁÍÅÁÕ ÄÅ 6ÉÌÌÅÔÔÅ ÅÓÔ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉ ÄÏÔï ÄȭÕÎÅ 
ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȢ 

Les besoins en ÅÁÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÓÏÎÔ ÓÁÔÉÓÆÁÉÔÓȢ ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ 
ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅ ÐÒÉÓÅÓ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÒïÐÏÎÄ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅÓ ɉρςπ Íσ ÄÅ 
ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÅÁÕ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÅÔ ÄïÂÉÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û φπ ÍσȾÈ ɉρχÌȾÓɊ Û ÕÎÅ pression de 1 bar 
(0,1Mpa)). 

b) 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

Le Code de la Santé Publique (articles R.1321-1 à R.1321-66 et annexes13-1 à 13-3) applicable 

depuis le 25 décembre 2003 vise à accroître encore d'avantage la sécurité sanitaire des eaux 

distribuées. Entre autre le contrôle de la conformité des eaux se fait désormais au robinet du 

consommateur, et non plus seulement à son compteur. Les paramètres sont définis sur la base 

ÄͻÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓ ÅÔ ÓÔÒÉÃÔÓȟ ÅÔÃȣ  

Dans ce cadre, les eaux destinées à la consommation humaine doivent : (art R.1321-2 et R.1321-

3 et annexe 13-1 du C.S.P.) :  

¶ ne pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou 

de toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la santé des personnes;  

¶ être conformes à des limites de qualité pour des paramètres susceptibles de générer des 

effets immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs;  

¶ satisfaire à des références de qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi des 

installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation de risques pour la 

santé des personnes.  

$ÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ 

de santé Champagne Ardenne (ARS). Depuis début 2010, les services de la DDASS sont devenus 

Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 3ÁÎÔï #ÈÁÍÐÁÇÎÅ !ÒÄÅÎÎÅȢ  

,ÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÒïÁÌÉÓïÅÓ à Fismes ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏ-surveill ance indiquent que 

ÌȭÅÁÕ ÐÒÏÄÕÉÔÅ ÅÓÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓȢ  

2ÁÐÐÅÌ ȡ ,Å ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ 

ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÏÕ ÄȭÅÁÕ ÄȭÕÎ puits 

privé, y compris après traitement ne répond pas aux exigences fixées par le Code de la Santé 

publique pour les eaux destinées à la consommation humaine. Tout prélèvement, puits ou 

ÆÏÒÁÇÅȟ ÒïÁÌÉÓï Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭune déclaration en mairie. 
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c) Bilan des consommations  : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ŝƴ нлмп Ŝǎǘ ŘŜ плму ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 

SIEP. 695 188mύ ÄȭÅÁÕ ÐÒÏÄÕÉÔÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÅÎ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓȢ τςτ σφφÍύ ÄȭÅÁÕ ÆÁÃÔÕÒïÓ 

en 2014, soit une hausse de 4,3% de la consommation moyenne journalière par rapport à 2013. 

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÁÂÏÎÎïÓ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓȟ ÌÅ ÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÓȭïÖÁÌÕÅ Û ρπφÍύȾÆÏÙÅÒȾÁÎȟ ÃÅ qui le 

place au-dessous de la moyenne nationale (120m³/foyer/an).  

Ainsi avec une augmentation estimée de 600 ménages ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ 

ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 

soit environ 63  600m³ par foyer et par an en moyenne.  
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,ȭ!33!).)33%-%.4ȾȾȾ 

La commune de CL{a9{ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ CƛǎƳŜǘǘŜ Ŝǘ ±ƛƭƭŜǘǘŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 

assainissement de ses eaux usées et de ses eaux pluviales qui sont collectées gravitairement par un 

réseau de type séparatif. 

1. Le traitement des eaux usées 

a)  Réseau de collecte : 

a) Collecteurs primaires Υ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ {ΦbΦ/ΦC t!wL{-REIMS est desservie par 

deux collecteurs principaux : 

- collecteur de 250 mm de diamètre sous la rue Saint-aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜΣ 

- ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘŜ нрл ƳƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƭƭŞŜ des Missions et le chemin de la Salle Éloi. 

Une canalisation de 300 mm de diamètre raccorde ces deux collecteurs à une station de relèvement 

qui achemine les effluents eaux usées collectées au collecteur primaire de 400 mm de diamètre 

longeant la bordure Nord de la ligne S.N.C.F. PARIS-LONGWY pour se raccorder à la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŀƴǘ 

à celui longeant la voie ferrée : 

- collecteur de 250 mm de diamètre se rŀŎŎƻǊŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

faubourg de Vesle, 

- collecteur de 200 mm de diamètre sous le sente rurale dite de Tournelle. 

b) Collecteurs secondaires Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ 

secondaires de 150 à 200 mm de diamètre qui évacuent gravitairement les effluents aux collecteurs 

primaires précités. 

b)  3ÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ȡ 

!ǇǊŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

actuelle de  

7 000 équivalents/habitant. Cette station, de technique par boues activées, est localisée en bordure 

{ǳŘ ŘŜ ƭŀ ±ŜǎƭŜΣ ŀǳ ƭƛŜǳ Řƛǘ ζ ! ƭΩŀǊǇŜƴǘ ǇŜǊŘǳ ηΦ 

!ǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ±ŜǎƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

Les boues sont stockées, et un épandage agricole est effectué deux fois par an. 
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2. Le réseau des eaux pluviales 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CL{a9{Σ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ŜǎƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ 

naturels privilégiés auxquels elle peut évacuer les eaux pluviales collectées. 

Un réseau de collecte dimensionné à 600 mm de diamètre pour les conduites primaires, et à 300 mm 

pour les conduites secondaires, recueille les eaux pluviales en provenance des surfaces 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŎƻǳǊǎΣ ŜǘŎΧ 

Rejet des effluents :  

-La partie Nord « Fismette ». Les eaux collectées sont dirigées soit directement vers la rivière Vesle, 

soit dans un Rû affluent de celle-ci, « Le Michaut ». 

-[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǘǊƻƛǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǊŘǊŜΣ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  ŎŜƴǘǊŜ ŘƛǊƛƎŜ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ±ŜǎƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ wǶ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴge vers 

la Vesle par un fossé. 

-5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǊŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 

fossés. 
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RESEAU DõASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 ð ETAT ACTUEL 
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RESEAU DõASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

 ð ETAT ACTUEL 
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LA GESTION DES DÉCHETS///  

,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ Á ÃÏÎÄÕÉÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ Û 

ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÒÁÍÁÓÓÁÇÅ ÅÎ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÓïÌÅÃÔÉÖÅȢ 5ÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÌÏÉ ÖÏÔïÅ ÌÅ ρυ 

juillet 1975 interdisait les décharges sauvages.  

Les collectivités locales devenaient compétentes et responsables pour collecter et traiter les 

déchets ménagers qui devaient être entreposés sur des sites autorisés par la Préfecture. Cette loi 

Á ïÔï ÒÅÎÆÏÒÃïÅ ÅÎ ρωως ÅÔ ρωωυȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅ ÔÒÁÉÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÆÉÇÕÒÁÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÉÎÔerdiction de 

ÍÅÔÔÒÅ ÁÕÔÒÅ ÃÈÏÓÅ ÅÎ ÄïÃÈÁÒÇÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ȺÕÌÔÉÍÅÓȻȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire impossible à recycler, 

transformer ou réutiliser.  

Ces mesures législatives sont appuyées par des directives européennes indiquant que la 

valorisation de tous les emballages jetés devra atteindre 50 à 65 %, ou 25 à 45 % si un minimum 

ÄÅ ρυ Ϸ ÅÓÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÍÁÔïÒÉÁÕȢ %Î ρωωψȟ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ 

privilégier le recyclage et le compostage.  

Le plan départemental des déchets de la Marne a été approuvé par arrêté préfectoral le 18 juin 

1996 et révisé par arrêté le 18 décembre 2003. Ce plan a pour objet :  

¶ De prévenir ou de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la fabrication et sur la distribution des produits.  

¶ $ȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÅÔ ÌÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÅÎ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÅÎ ÖÏÌÕÍÅȢ  

¶ De valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute action visant à obtenir à partir 

ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÒïÕÔÉÌÉÓÁÂÌÅÓ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȢ  

¶ $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȟ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ 

confidentialité prévues par la loi, ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou à 

compenser les effets préjudiciables.  
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La collecte est effectuée dans le cadre de la collecte sélective par le Syndicat de Collecte des 

/ÒÄÕÒÅÓ -ïÎÁÇîÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 2ïÍÏÉÓ ɉ39#/-/2%Ɋ. 67 communes sont adhérentes. Il assure la 

collecte des Déchets.  

Le SYCOMORE gère la collecte au porte-à-porte des ordures ménagères et des déchets 

ÒÅÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ɉÅØÃÅÐÔï ÌÅ ÖÅÒÒÅɊ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÐÐÏÒÔ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ɉÃÏÎÔÅÎÅÕÒÓ Û ÖÅÒÒÅɊȟ ÌÅÓ 

déchèteries fixes de Fismes, Jonchery-sur-Vesle, Ecueil, Gueux et Muizon et la déchèterie mobile 

ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Äȭ!ÒÄÒÅ ÅÔ 4ÁÒÄÅÎÏÉÓȢ  

Ce syndicat est aussi chargé de construire aménagé tous les ouvrages nécessaires aux missions 

ÅÔ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ ÃÉÔïÓ ɉÅØ ȡ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕr 

une benne dans une déchetterie). 

,ȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÁÓÓÉÍÉÌïÓ ÅÓÔ ÕÎÅ 

compétence transférée au Syndicat de Valorisation des Ordures Ménagères de la Marne 

(SYVALOM) 

Le SYVALOM est en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés 

non recyclables de toute la Marne, hormis ceux de Reims et son agglomération qui dispose déjà 

ÄȭÕÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȢ 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÒïÓÉÄÕÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔïÅÓ ÅÔ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÃÅÎtre de 

transfert de CERNAY-LES-2%)-3 ÐÕÉÓ ÖÅÒÓ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,! 6%56% ɉ5ÎÉÔï ÄÅ 

Valorisation Energétique et Unité de Valorisation Agronomique). 

Les déchets recyclables issus de la collecte au porte à porte et en apport volontaire sont 

acheminéeÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÔÒÉ ÐÕÉÓ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄÅ ÒÅÃÙÃÌÁÇÅȢ Les habitants ont à leur disposition, 

quelques déchetteries situées dans les communes membres du SYCOMORE, dont Fismes. Les 

habitants peuvent y déposer : déchets verts, gravats, cartons, métaux, huiles, batteries et piles, 

tout venant. 

Une déchetterie est présente à Fismes  
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Le risque naturel «  Inondation  » 
Les inondations constituent un risque majeur sur le territoire national, mais également en 

Europe et dans le monde entier (environ 20 000 morts par an). En raison de pressions 

économiques, sociales, foncières ou encore politiques, les cours d'eau ont souvent été aménagés, 

couverts, déviés, augmentant ainsi la vulnérabilité des hommes et des biens. Pour remédier à 

cette situation, la prévention reste l'outil essentiel, notamment à travers la maîtrise de 

l'urbanisation en zone inondable. 

- En temps normal, la rivière s'écoule dans son lit mineur. 

- Pour les petites crues, l'inondation s'étend dans le lit moyen 

et submerge les terres bordant la rivière. 

 

- Lors des grandes 

crues, la rivière 

occupe la totalité de son lit majeur. 

- Lorsque le sol est saturé d'eau, la nappe affleure et 

inonde les terrains bas. 

 

Une crue est une augmentation de la quantité d'eau (le débit) qui 

s'écoule dans la rivière. Le débit d'un cours d'eau en un point donné 

est la quantité d'eau (en m3) passant en ce point par seconde ; il 

s'exprime en m3/s. 

Remontée de nappe 

 

!ÉÎÓÉ &ÉÓÍÅÓ ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÌïÁ Ⱥ remontée de nappes 

phréatiques  », car la nappe est subaffleurante sur une partie de la commune.  

Lõal®a ç Remontées de nappes  » 

 

  

Lit mineur 

Lit majeur 
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Lõal®a çCrueè. 

 
%ÎÆÉÎȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ 

Bassin Seine-Normandie 2016-202. Le PLU devra donc  être compatible avec ses objectifs et 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ ÃÏÍÍÅ 4ÅÒÒÉÔoire à Risques 

)ÍÐÏÒÔÁÎÔÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ42)Ɋȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire des zones pour lesquelles il existe des risques 

ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÏÕ ÑÕÅ ÌÅÕÒ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ 

probable.  
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Le risque naturel «  Mouvement de terrain  » 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, 

du sol ou du sous-sol, d'origine naturelle ou anthropique. Les volumes en jeu sont compris entre 

quelques mètres cubes et quelques millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être 

lents (quelques millimètres par an) ou très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 

Sources ȡ "2'-ȟ $2%!, ÅÔ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅɊ 

Lõal®a çRetrait-gonflement des argiles».  

Les mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 

désignés sous le vocable de « retrait-ÇÏÎÆÌÅÍÅÎÔ  ÄÅÓ ÁÒÇÉÌÅÓ Ȼ ÓÏÎÔ ÌÉïÓ Û ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÑÕȭÏÎÔ 

ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÒÇÉÌÅÓ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÒ ÄÅ ÖÏÌÕÍÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎȢ #Å Ⱥ ÒÅÔÒÁÉÔ-

gonflement » successif dÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÒÇÉÌÅÕØȟ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÃÃÅÎÔÕï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ Û 

proximité, engendre des dommages importants sur les constructions : fissures des murs et des 

ÃÌÏÉÓÏÎÓȟ ÁÆÆÁÉÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÁÌÌÁÇÅÓȟ ÒÕÐÔÕÒÅÓ ÄÅ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȣ $ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅÓ 

eØÉÓÔÅÎÔ Ƞ ÅÌÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÉÍÐÌÅÓ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÓÕÒÃÒÏÿÔ 

majeur sur la construction. Le retrait-gonflement des argiles : les variations de la quantité d'eau 

dans certains terrains argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements 

(périodes sèches). 

 

 
 

Fismes est concernée par des aléas moyens à faibles.  
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Lõal®a çeffondrement des cavit®s souterraines dõorigine non mini¯reè. 

Les phénomènes de mouvement de terrains peuvent être également induits par la présence de 

ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȟ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÍÉÎÉîÒÅ ÏÕ ÎÏÎȢ  

 

&ÉÓÍÅÓ ÒÅÃÅÎÓÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ω ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÁÕ 3ÕÄ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÖÉÔï ÓÉÔÕïÅ ÓÏÕÓ ÕÎ ÏÕÖÒÁÇÅ ÃÉÖÉÌÅ 

ÅÎÔÒÅ ÌÅ ρπ ÅÔ ÌÅ ρς ÒÕÅ Äȭ!ÒÄÒÅȢ  

 

&ÉÓÍÅÓ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÌïÁ ÇÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÍÏÄïÒïÅȟ ÃÏÍÍÅ ÅÎ 

atteste son histoire avec deux phénomènes ont été recensés sur la commune, un éboulement 

(03/07/1923) «  Rue de Boucher », et un glissement (01/01/1976), Lieu dit «  Aux Fourches 
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Lõal®a çglissement de terrainè. 

Fismes ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÌïÁ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÇÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȢ 
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Les ICPE (Installations #ÌÁÓÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ 
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